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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 17 mars, sont nom-

nés: 

Président du Tribunal de première instance de Beauvais 
(Oise), M. Danjou, vice-président du même siège, en remplace-
ment de M. Danse, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite (loi du 9 juin 1833, article 18, g 3) et 
sommé président honoraire. ' ' 

Vice-président du Tribunal de première instance de Beau-
Mis(O.se), M. Guay, juge d'instruction au siège de Laon en 
remplacement do M. Danjou, qui est nommé président. ' 

Président du Tribanal de première instance de Montbéliard 
iBoubs), M. Klecker, procureur impérial près le siéo-e de 
«château, eu remplacement de M. Pavans-Ceccatty, qui a 

«le nommé conseil lier. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

Meiifchàteau {Vosges), M. Liffort, substitut du procureur 
«pénal près le siège de Strasbourg, en remplacement de M 
'Mer, qui est nommé président. 

J*titut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
J» <; instance: de Strasbourg (Bas-Rhin), M. Lœw, substitut 

mT^r.'«mpenal.prè3 le s,é8â de Co|mar> e" remplace-1 ne M. Littort, qui est nommé procureur impérial. 
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M. Caron : 18S2, avocat; — 21 juin 1852, juge suppléant à 

Doullens. 

M. Delalande: 1833, ancien magistrat, — 27 avril 1853, 
juge suppléant à Pithiviers; — fit septembre 1856, juge sup-
pléant à Montargis; par le même décret, juge d'instruction au 
même siège. 

JUSTICE CIVILE 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 10 et 17 mars. 

L'HÔTEL DE M. AUGUSTE MAQUET ET LA SCIERIE MÉCANIQUE 
DE M. HAKET. DEMANDE EN SUPPRESSION D'USINE. 
INTERVENTION. 
Me Nogent-Saint-Laurens, avocat de M. Maquet, expose 

ainsi les faits de la cause : 

Ce procès, messieurs, est pour mon client une nécessité 
impérieuse. Les entreprises d'un voisin ont déprécié une pro-
priété importante, et ont contraint M. Maquet à intenter une 
action qui n'est que l'exercice du droit de légitime défense. 
En 1853, M. Maquet cherchait un quartier isolé, tranquille, 
propice à l'étude et aux travaux littéraires. Il acheta de. M. 
Haret entrepreneur de menuiserie, un emplacement où il se 
proposait de construire une demeure à son gré. Les ateliers 
de M. Haret bornaient cet emplacement à droite; c'étaient 
des ateliers de menuiserie dans des conditions ordinaires. A 
gauche, s'étendaient des terrains appartenant à la famille de 
Nicolaï, et des jardins plantés d'arbres magnifiques : là, avait 

été Tivoli. 
M. Maquet éleva sur le terrain dont il était devenu proprié-

taire, une maison charmante, une vraie retraite d'artiste, em-
bellie par son goût et son imagination, ou des meubles à la 
fois simples, riches et rares ornent de beaux appartements 
dont la grandeur est faite pour étonner au temps où nous vi-

vons. 
Environ un au plus tard, les terrains Nicolaï ont été achetés, 

les arbres arrachés ; on a installé un hangar et un manège mû 
par un cheval et mettant lui-aiême en mouvement des scies 
de toute espèce. Plus tard, une machine à vapeur a remplacé 
le manège, la scierie s'est compliquée d'une foule d'engins et 
de machines : alors des nuages de fumée et de suie ont rem-
pli les airs; un son assourdissant entremêlé de notes aiguës 
et stridentes a fait trembler le papier sur les tables et frémir 
les lustres. Le fléau a été déchaîné. Oui, c'est un véritable 
fléau, une calamité. La maison de mon client est devenue 
inhabitable; pour travailler, il a dû s'enfuir à la campagne. 
Il voudrait vendre aujourd'hui sa propriété qu'on ne lui en 
donnerait pas la moitié du prix qu'il a payé. Je ne connais 
pas, messieurs, de plus triste aventure. On s'est arrangé une 
retraite; on y a dépensé toutes ses économies; on s'est dit : 
« J'aurai là une jou ssance charmante; » on s'est dit encore : 
« J'aurai là une grande valeur. » Eh! bien, non; une entre-
prise est venne qui sans respect, sans souci du voisinage, a 
ruiné tout cela, et la jouissance est perdue, et la valeur est 

perdue! 
Qui a fait tout cela ? Qui ? C'est M. Haret, le vend3ur de M. 

Maquet, celui qui avait vanté la Hiuation particulière du 
terrain, la solitude, le silence qu'on y trouverait; c'est le ven-
deur qui déprécie la chose vendue ; c'est lui qui a insiallé la 
suie, la fumée, le bruit en permanence. Il a fait son bénéfice, 
que lui importe ! Certes, si M. Maquet eût pu prévoir un pa-
reil malheur, il n'aurait pas cru du moins qu'il viendrait de 
ce côté. Sans cela, il n'eût pas donné 30 fr. de ce qu'il a payé 

90 ou 95 fr. 
Nous demandons la suppression de l'usine en nous fondant 

1° sur une stipulation spéciale qui défend l'établissement d'u-
ne industrie de ce genre sur le terrain acheté; 2° sur le droit 
commun qui renferme l'exercice du droit de propriété dans les 

limites des obligations du voinage. 
Mc Nogent-Saint-Laurens développe successivement ces deux 

moyens et cite à l'appui du système qu'il soutient, plusieurs 
décisions judiciaires, et notammentunarrêtrendu par la Cour 

de Paris ie 14 mars 1857. 

Me Da, au nom de M. Forest, artiste peintre, donne 

lecture de conclusions aux termes desquelles son client 

déclare intervenir dans l'instance, et demande à être admis 

à faire la preuve d'un certain nombre de faits de nature à 

établir que M. Haret rend par son fait inhabitable la mai-

son que le concluant occupe dans le voisinage de son 

usine. 
M" Plocque, avocat de M. Haret, s'exprime ainsi : 

Suivant mon honorable contradicteur, vous êtes appelés à 
intervenir dans un de ces différends fréquents aujourd'hui 
entre la propriété et l'industrie. Je crois que vous pourrez 
sans peine concilier deux intérêts respectables en les respec-
tant etenles limitant. Il vous sera facile de laisser à mon client 
la liberté qui lui appartient, tout en accordant à notre adver-
saire ce qui peut rendre ses occupations littéraires agréables 
et douces. Nous consentons à faire tout ce qui pourra amoin-
drir la gêne que nous causons, à la condition qu'on n'exigera 
pas de nous ce qui serait notre ruine. D'ailleurs, .grâce aux 
précautions que déjà nous avons prises, le bruit dont se plaint 
M. Maquet n'a plus rien d'intolérable: mais M. Maquet veut 
plus encore, il l'avoue. Sa prétention ne tend à rieu moins 
qu'à faire déclarer que l'exploitation de toute entreprise in-
dustrielle ne pourra plus avoir lieu dans Paris. Ce procès est 
le troisième qu'il intente à M. Haret. Encore une fois, mon 
client, en bon voisin, consent à tout ce qui sera de nature à 
rendre faciles vos études et vos loisirs; mais lorsque vous lui 
demandez l'anéantissement de son i dustrie, il résiste. 

Tout le monde rend justice à M. Haret. Sa probité est con-
nue, il tient parmi nos entrepreneurs un rang considérab'e, 
il occupe deux cents ouvriers auxquels il a ouvert une école 
spéciale, sachant bien que l'instruction est le meilleur moyen 

de moraliser les hommes. 
Que ld Tribunal me permette maintenant de lui faire con-

naître certains faits dont mon adversaire paraît avoir oublié 

d'instruire son défenseur. 
Au commencement du siècle, tous les terrains sur lesquels 

ont été depuis construits la rue de Bruxelles et les rues «voisi-
nantes étaient vagues. On n'y voyait que quelques villas épar-
ses et des jardins, le jardin de Tivoli notamment. M. de Gref-
fùlhe les acheta en 18u4, et bientôt la spéculation s'en empara, 
Une ordonnance royale décréta le percement de plusieurs rues 
et l'établissement d'un certain nombre de squares. Les terrains 
passèrent ensuite à MM. Tirouflet et Lefebvre, moyennant une 
somme de 100,000 francs. En 1846, M. Haret se rendit acqué-
reur de l'emplacement compris entre la rue de Douai et la 
place Vintimille, et bornée d'un cô:é par le chemin de ronde. 
M. Haret venait d'acheter le fonds de menuiserie de SI. Leleu 
et voulait donner une grande extension à ses affaires. Cherchant 
un endroit éloigné, il venait se réfugier près du mur d'en-
ceinte. Mais sur les terrains doit peser jusqu'en 1860 la pro-
hibition d'établir aucune industrie insalubre. Mon client achèle 
alors, au prix de 60 francs le mètre, des terrains voisins qui 
ne sont pas soumis à une semblable prohibition, et il y établit 

ses scieries et ses atfiiers. 
M" Plocque rappelle l'acquisition d'une partie de cet empla 

cernent, faite par M. Maquet. M. Maquet a vu les machines in-
stallées ; il a parfaitement su à quoi s'en tenir, et le voisinage 
dont il se plaint explique le prix peu élevé auquel il a acheté 
les terrains : on lui a vendu, en effet, 77 francs le mètre ce qui 
valait alors 130 et 140 francs. Le demandeur n'a pas le droit 
de se plaindre de l'établissement d'une machine à vapeur; cette 
machine r.'aggrave pas sa situation ; elle n'a été établie qu'avec 
la permission de l'autorité et après les enquêtes obligatoires en 
pareil cas. L'établissement de cette machine a permis d'éloi-
gner les scies du mur voisin de l'habitation, et tous les engins 
qu'elle fait mouvoir sont placés sous un hangar ouvert seule-

ment du côté de la campagne. 
L'avocat de M. Haret dit que des expériences auxquelles il a 

assisté lui permettent d'affirmer que les mécanismes dont se 
plaint M.Maquet ont été par lui singulièrement exagérés; le 
bruit ne dépasse pas les limites dans lesquelles les obligations 
résultant du voisinage doivent le faire supporter. 

Me Plocque soutient que .l'interveiit:on de M. Forest, par 
simples conclusions, ne saurait être admise, parce que M. Fo-
rest n'est pas l'ayant-cause de M. Maquet. 

Le Tribunal rend le jugement suivant : 

« En ce qui touch<? la demande en intervention de Forest : 
« Aitendu que, pour être admis à intervenir dans une ins-

tance, il faut avoir un droit actuel ou tout au inoim éventuel 
daiH IJS conteistation, de telle sorte^ue le jiige.rn.ent à rendie 
puii ci tfans certains cas préjudicîer au' demandeur en inter-
vention, et devenir contre lui un titre dont l'effet ne pour-
rait être paralysé que par la voie de la tierce-opposition; 

« Attendu dans l'espèce que le jugement à intervenir ne 
saurait jamais devenir un titre contre Forest, et qu'il sera 

toujours à son égard m inler alios acta; 
« Attendu d'ailleurs que bit^n que Maquet et Forest aient 

des intérêts à peu près semblables, leurs demandes sont com-
plètement indépendantes et distinctes l'une de l'autre; que, 
si elles réposent sur quelques motifs communs, elles présen-
tent chacune des raisons de décider particulières, qui ne peu-
vent être invoquées que par l'une ou l'autre des parties; d'où 
il suit que Forest aurait dû agir par action principale; 

« Le déclare non recevable et le condamne aux dépens de 

son intervention. » 

En ce qui touche la demande de M. Maquet, le Tribu-

nal a nommé MM. Elachat, Gaudry et Renaud, experts, 

pour faire un rapport sur l'état de choses actuel, et indi-

quer l'indemnité à allouer au demandeur, dans le cas où 

ils reconnaîtraient qu'un trouble lui a été causé. 

Audience du 3 mars. 

SUCCESSION DE MILE DE SAINT-SIMON. — M. LE MARQUIS DU 
LUART ET M. LE COMTE DU LUART CONTRE M. DE CHAVA-
GNAC, EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. DEMANDE EN DÉLI-
VRANCE D'UN LEGS DE 50,000 FRANCS. 

Le 2 août 1857, est décédée M110 de Saint-Simon, d'o-

rigine espagnole, et revûLue de la grandesse. Elle laissait 

un testament, daté du 20 juillet 1857, dans lequel on li-

sait cette clause : « Je lègue à M. du Luart une somme 

de 50,000 fr. » Or, trois personnes appartenant à la mê-

me famille portent le nom de du Luart ; ce sont M. le 

marquis du Luart père ; M. le comte Georges du Luart, 

son fils aîné; M. le comte Philippe du Luart, son fils ca-

det. 
Le 27 novembre 1857, M. Philippe du Luart assignait eu 

délivrance de legs M. de Chavagnac, légataire universel 

de M"e de Saint-Simon, et son exécuteur testamentaire. 

De son côté, à la date du 8 décembre 1857, M. le mar-

quis du Luart fit assigner aux mêmes fins M. de Chava-

gnac. 
Me Liouville, avocat de M. Philippe du Luart, après 

avoir exposé les faits du procès, aborde la discussion. 

La prétention de M. le marquis du Luart ne peut s'expli-
quer, selon lui, que par la préférence du père de famille pour 
son fils aîné, préférence qui s'est manifestée dans plusieurs 
occasions. Il est impossible au marquis du Luart. d'assigner 
un motif quelconque à la libéralité dont il soutient avoir été 
l'objet de la part de Mllc de Saint-Simon. Ses relations avec 
la défunte se bornaient à quelques visites, à quelques lettres 
échangées à de longs intervalles. Aussi, les amis de M"e de 
Saint-Simon, et M. de Chavagnac, en particulier, sont-ils 
convaincus que c'est à M. Philippe du Luart que cette libéra-
lité s'adressait. L'intention de la testatrice résulte, d'ailleurs, 
de nombreux projets de testament rédigés sur la demande et 
d'après les notes de M"* de Saint-Simon. Dans ces projets 
de testament, on lit toujours le nom de M. Philippe du Luart, 
jamais celui de M. ie marquis. Cela s'explique tout naturelle-
ment : M. le comte était le filleul de M. de Saint-Simon père; 
souvent même la défunte lui donnait ce titre; elle avait signé 
à son contrat de mariage, lui avait fait un don magnifique et 
lui témoignait en toute occasion k tendresse d'une mère. Lors-
que M. Philippe du Luart reconstruisit le château de Lapier-
re, qui lui avait été constitué en dot, Mlu de Saint-Simon lui 
envoya une somme de 10,000 fr. Elle étendait à la femme et 
aux enfants du demandeur l'affection qu'elle avait pour lui, et 
ne manquait pas de leur envoyer quelque souvenir aux anni-
versaires qu'on fêtait dans la famille. M. le marquis du Luart 
lui-même, avant de se brouiller avec son fils cadet, par suite 
de l'ascendant que le comte Louis avait pris sur lui, déclarait à 
tout le monde que, dans sa pensée, Mlle de Saint-Simon nom-

merait le comte Philippe dans son testament. 
M" Dufaure, avocat de M. le marquis du Luart, s'attache à 

démontrer que la rédaction de la clause du testament, l'o-
mission de tout prénom indiquent que c'est en faveur du père 
de famille que la libéralité a été faite. Quant aux raisons qui 
pouvaient déterminer MUc de Saint-Simon, elles sont aussi 
puissantes que celles qu'on a fait valoir dans l'intérêt de M. 
Philippe du Luart. M. le marquis du Luart n'a pas cessé d'en-
tretenir avec M. le marquis de Saint-Simon et Mlle de Saint-
Simon, les meilleures relations de parenté et d'amitié jusqu'au 
décès de l'un et de l'autre. Souvent la défunte l'invitait à ve-
nir prendre le thé chez elle; elle l'avait prié de lui procurer 
un régisseur pour sa forêt des Ardennes et lui avait demandé 
des conseils pour l'exploitation de ses bois; elle lui offrit un 
jour un buste de son père, et lui fit une autrefois présent d'une 
barrique de vin de Xérès. On a dit que Mile de Saint-Simon 
aimait beaucoup les filles de M. le comte Philippe; mais elle 
portait la même affection aux enfants du comte Louis, et les 
allait voir à leur collège, à Vaugirard. On a fait remarquer 
que, dans tous les projets de testament trouvés chez Mlle de 
Saint-Simon, c'est M. le comte Philippe qui est dénommé. Mais 
aucun de ces projets n'a été complètement suivi : le testament, 
fait dans un temps très rapproché de l'époque où les projets 
ont été demandés ou adressés, maniftste des intentions toutes 
différentes. Aucun de ces projets n'émane de la testatrice elle-
même; aucun ne contient même de modification faite de sa 
main. Diverses personnes ont attesté que M11' de Saint-Simon 
leur avait déclaré quec'était M. Philippe du Luart qu'elleavait 
l'intention d'avantager. Qu'importe ? N'arrive-t-il pas souvent 

qu'après avoir eu l'intention de faire une chose, on en fait 

une autre? Il faut remarquer, d'ailleurs, que les nombreux 
auteurs des projets de testament prétendaient être au courant 
des intentions de MUe de Saint-Simon, et qu'en définitive, au-
cun d'eux ne savait qui elle avait choisi pour =on légataire 
universel; aucun d'eux ne savait qu'elle dût laisser 203.000 
francs an fils de M. d'Argos. Rien n'est donc plus insignifiant 

que de pareilles assertions. 

Le Tribunal a admis les conclusions de M. le comte 

Philippe du Luart et ordonné le délivrement du legs à son 

profit. 

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN (1" ch.). 

(Correspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Deslongehamps. 

Audience du 27 janvier. 

SURENCHÈRE DU DIXIÈME. — SURENCHÉRISSEUR. —- CAUTION, 
— OBLIGATIONS. — GARANTIE. 

En matière de surenchère du dixième, la caution du suren-
chérisseur n'est pas déchargée par cela seul que ce dernier 
n'est resté adjudicataire définitif qu'après en chères portées 
par des tiers; et, lorsque l'adjudication définitive a lieu 
au profit d'u*i tiers, le surenchérisseur et sa caution sont 
garants du paiement du prix par cet adjudicataire jusqu'à 
concurrence du prix porté au contrat primitif augmenté 

d'un dixième, plus des intérêts. 

Mais sont-ils, dans ce dernier cas, tenus du prix entier de 

l'adjudication définitive ? 

Ces importantes questions ont été résolues par un juge-

ment du Tribunal civil de Caen du 27 janvier. 
Ce jugement, qui fait suffisamment connaître les faits de 

la cause, est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le sieur Luard a porté une surenchère du 

dixième sur une vente faite p»r un sieur Jacques ; qu'il *-pré-
senté comme caution le sieur Jaquot, lequel adéposé, à ti tre de 
nantissement, à la Caisse des dépôts, un titre de 300 Irancs 
de rente 4 pour 100; que, le 13 novembre dernier, l'immeuble 
surenchéri a é:é adjugé définitivement au surenchérisseur, 
après une enchère portée p«r un tiers; que, le 30 décembre, 
dernier, le sieur Jaquot a formé demande en remise de svn 
titre de rente, et que la Caisse des consignations refuse de 
faire cette remise jusqu'à ce qu'il lui ait été justifié de l'acquit 
intégral du prix et des charges de l'adjudication du 13 no-
vembre dernier ; qu'il s'agit oe savoir quelle est, d'une part, 
l'étendue de l'obligadon imposée au surenchérisseur par l'ar-
ticle 2185 du Code Napoléon, et de l'autre, s'il est libéré de 
cette ob iga'ion par l'adjudication du 13 novembre dernier, 
parce que la libération de la caution et de son nantissement 
sera la conséquence de celle du surenchérisseur ; 

« Attendu que, d'après le n° 2 de l'article 2185, le suren-
chérisseur contracte l'obligation de porter ou faire p»rter par 
un tiers le prix à un dixième en sus de celui déclaré dans 
l'acte de vente, et que le n° S l'oblige à fournir une caution 

jusqu'à concurrence du prix et des charges; 
« Attendu qu.>, lors de la vente volontaire , le vendeur choi-

sit son acquéreur, et est présumé n'avoir ven lu qu'à une per-
sonne soivable et en état de payer le prix qui est ainsi assaré 

au créancier inscrit ; 
« Que l'art. 2185, en permettant à un créancier ii qui le prix 

de vente n'assure pas le paiement, d'écarter l'acquéreur primi-

tif et de provoquer la mise aux enchères du gage commun, n'a 
accordé cette permission qu'à la condition que, dans tous les 
cas, l'ancien propriétaire et ses créanciers fussent assurés du 
paiement du prix stipulé dans l'origine, parce que, dans les 
ventes publiques, on ne choisit pas l'adjudicataire ; tout le 
monde peut enchérir, à l'exception des personnes notoirement 
insolvables, dts membres du Tribunal et de l'avoué poursui-
vant, et que l'expérience prouve que, si les ventes publiques 
peuvent donner, en général, un prix plus élevé, elles n'assu-
rent pas toujours le paiement, et qu'il n'est pas rare qu'un 
adjudicataire en folle enchère, ne donnant pas toujours le prix 
du contrat primitif, soit la conséquence d'une adjudication 
par suite de surenchère ; de sorte que le sort des créanciers, 
loin d'être amélioré, se trouve empiré par la surenchère; que 
c'est pour éviter cet inconvénient et assurer aux créanciers au 
moins le prix du contrat primitif, que l'art. 2185 exige une 
caution jusqu'à concurrence du prix, caution qui s'étend à 
toutes les obligations du surenchérisseur: celle défaire porter 
le prix par un tiers à un dixième en sus, comme celle qu'il 
prend de le faire lui-même; que le surenchérisseur est tenu 
personnellement à payer ce prix, à défaut | ar le tiers resté 
adjudicataire de le payer lui-même, et que la caution garaniit 
toutes les obligations prises par le surenchérisseur par le fait 

de sa réquisition de mise aux enchères ; 
« Attendu que, le 13 novembre 18S7, un avoué, autre que 

celui du sieur Luard, a porté une enchère couverte par le sieur 
Luard, reste adjudicataire définitif ; que le sieur Jaquot sou-
tient que cette première enchère a libéré le surenchérisseur de 
son obligation en cette qualité, conformément aux articles 705 

et 838 du Code de procédure ; 
« Attendu que l'article 2187 du Code Napoléon porte que 

les ventes, par suite de surenchères, auront lieu suivant les 
formes établies par les expropriations forcées, réglées au 
temps de la promulgation de l'article par la loi de brumaire 
an VII, et plus tard, par le titre des saisies immobilières au 
Code de procédure, dont les formalités ont été suivies depuis 
sa promulgation jusqu'à celle de la loi du 2 juin 1841, lors-
qu'il s'est agi' de ventes par suite de surenchères ; que l'arti-
cle 705 du Code de procédure n'est que la reproduction tex-
tuelle de l'ancien article 707 ; qu'il résulte des termes mêmes 
de l'article 705 qu'il ne s'occupe que des enchères faites à 
l'eudience depuis qu'elles sont ouvertes et les feux allurnés, 
mais qu'il ne statue pas sur l'enchère résultant de la réquisi-
tion de mise aux enchères, et les obligations qui en dérivent 

pour le surenchérisseur. 
« Que toute la conséquence à déduire du texte, c'est que le 

surenchéri seur dont la mise à prix est couverte n'est pas dé-
claré adjudicataire, ni, par suite, tenu en premier ordre de 
payer le prix; mais qu'il ne cesse pas d'être tenu des obliga-
tions résultant de son acquisition de mise aux enchères, dans 
le cas où le nouvel adjudicataire ne paierait pas le prix; que, 
s'il en était autrement, il serait trop facile pour le surenché-
risseur de rendre illusoires les dispositions du n° 5 de l'arti-
cle 2185 et de procurer la décharge de la caution ou la libé-
ration de son propre nantissement, en faisant porter par un 
avoué une minime enchère qu'il couvrirait lui-même en res-
tant adjudicataire; qu'il suit de là que l'adjudication faite au 
profit du sieur Luard n'a pas libéré le nantissement du sieur 
Jaquot, et que le receveur général a eu raison de ne pas lui 

en faire la remise; 
« Attendu, toutefois, que, soit que les créanciers puissent 

réclamer contre la caution le prix de l'adjudication, soit, ce 
qui est plus vraisemblable, qu'ils ne puissent exiger de lui 
que le prix du contrat primitif augmenté d'un dixième avec 
les intérêts qui sont l'accessoire nécessaire du prix, il est bien 
évident que la valeur du titre de rente déposé par le sieur Ja--
quot excède de beaucoup le chiffre de la garantie dont il peut 
être tenu; qu'il ne serait pas juste de le priver de la disposv 
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tion de sa rente, dès lors qu'il offre de déposer une somme suf-
fisante pour assurer le paiement dudit prix; que, seulement, 
il doit ajouter au principal cinq années d'intérêts, parce que 
les créanciers ne peuvent jamais en réclamer davantage con-
tre lui; 

« Attendu... (dépens); 
« Par ces motifs, 

« Dit à bonne cause le refus fait par M. le receveur géné-
ral du Calvados, agissant comme préposé delà Caisse des dé-
pôts et consignations, de remettre au sieur Jaquot le titre de 
rente de 300 fr. 4 1 [2 pour 100, déposé par le sieur Jaquot, le 
8 août 1857; 

« Ordonne toutefois qu'en, par le sieur Jaquot, versant à la 
Caisse des consignations la somme del,340 fr., faisant le prix 
de l'adjudication du 13 novembre 1857, et cinq années d'inté 
rèts dudit prix à 5 pour 100, pour servir de garantie aux 
créanciers inscrits, en cas de non paiement par l'adjudicatai-
re du prix de ladite adjudication, M. le receveur général du 
Calvados ès-noms qu'il agit sera tenu de rendre au sieur Ja-
quot le litre de la renie de 300 fr. 4 112 pour 100, déposé par 
lui, le 8 août 1857, à quoi faire contraint en vertu du présent 
jugement, quoi faisant déchargé... » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenatidière. 

Audience du 16 mars. 

THEATRE. — EXÉCUTION DU TRAITÉ ENTRE LA COMMISSION 

DES AUTEURS DRAMATIQUES ET LE VAUDEVILLE. M. COM-

BEitoujsE CONTRE M. DE BEAUFORT. — Un Ami de qua-

rante sous. — Pierre Lilas. 

Aux termes des articles 5 et 11 du traité intervenu en-

tre la commission des auteurs dramatiques et l'adminis-

tration du théâtre du Vaudeville, une pièce en un acte doit 

être représentée, au plus tard, dans les dix-huit mois de 

sa réception, sous peine de résiliation de la convention 

intervenue entre l'auteur et le directeur, et de 1,200 fr. 

de dommages-intérêts. 

Le 1er août 1856, M. de Beaufort, directeur du Vaude-

ville, a reçu une pièce en un acte de M. Comberousse, qui 

l'avait nommée d'abord : Un ami de quarante sous, et, 

plus tard : Pierre Lilas. Les dix-huit mois expirés, M. 

Comberousse a assigné M. de Beaufort devant le Tribunal 

de commerce en restitution de son manuscrit et en 1,200 
francs de dommages-intérêts. 

Sur les plaidoiries de Me Cardozo, agréé de M. Com-

berousse, et de M" Schayé, agréé de M. de Beaufort, le 

Tribunal a déclaré ie demandeur mal fondé dans sa de-

mande par le jugement suivant : 

« Attendu que l'administration du Vaudeville a reçu de 
Comberousse le l"août 1856, une pièce en un acte intitulée 
provisoirement: Un Ami de quarante sous, etplustard, Pierre 
Lilas; que ladite pièce, aux termes du traité intervenu entre 
la commission des auteurs dramatiques et le Vaudeville, en 
date du 2 mars 1855, enregistré, devait être jouée dans un dé-
lai de dix-huit mois, que le terme convenu expirait donc le 
i" février 1858; 

« Mais attendu que Comberousse ne justilie d'aucunes dé-
marches faites dans l'intérêt de la représentation de sa pièce; 
qu'il n'a pas fait la distribution des rôles; qu'en outre, par 
actes extra-judiciaires des 12 et 16 février, enregistrés, de 
Beaufort l'a prévenu que lès fépétitionsallaient commencer, et 
lui a fait sommation d'y assister ; 

« Attendu que ce n'est que postérieurement auxdits actes 
que le demandeur a élevé la prétention qu'il soutient aujour-
d'hui ; 

» Qu'il est constant que, dans l'esprit des conven tions sus-
énoncées, la clause résolutoire déterminée par l'article 11 et 
les dommages-intérêts qui en sont la conséquence ne sauraient 
être appliqués que sur le refus constaté du directeur de jouer 
une pièce définitivement reçue dans les délais impartis ; 

« Attendu d'ailleurs que Comberousse n'établit pas que le 
retard de quelques jours apporté dans la représentation de la 
pièce, laquelle n'est ni une pièce de circonstance ni une re-
vue, lui ait causé aucun préjudice qu'il savait qu'en présence 
de la déclaration de de Beaufort que la pièce de Pierre Lilas 
est sur le point d'être jouée, et sous le mérite de la réalisa-
tion de ladite déclaration dans un délai qui va être imparti, il 
n'y a pas lieu de faire droit à la demande de Comberousse, 
tant en restitution de son manuscrit qu'en dommages inté-
rêts ; 

« Par ces motifs, 

« Donne acte à de Beaufort de sa déclaration de représen-
ter la pièce de Pierre Lilas, et sous le mérite de sa réalisa-
tion, dans le délai d'un mois; déclare Comberousse mal fondé 
dans ses demandes, fins et conclusions, l'en déboute avec dé-
pens. »• 

' JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 27 février. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — CONTREFAÇON. — EXPLOITATION 

COMMERCIALE. 

L'usage fait sciemment dans l'exercice de son industrie et 
pour l'exploitation de son établissement, par le prévenu de 
contrefaçon, d'un appareil contrefait, n'étant pas un usage 

personnel et privé, constitue une exploitation commerciale 
faite de mauvaise foi, et par suite caractérise le délit de 
contrefaçon prévu par l'art. 40 de ta loi du 5 juillet 1844. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a décidé cette ques-
tion fort importante : 

« La Cour, 

« Ouï le rapport de M. Plougoulm, conseiller, les conclu-
sions de M. Blanche, avocat-général, les observations de Me 

Bellaigue, avocat à la Cour, pour le demandeur, et celles de 
M" Rendu, avocat pour le sieur Gougy, intervenant ; 

« Sur le moyen tiré de la fausse application de l'article 40 
de la loi du 5 juillet 1844, en ce que l'arrêt attaqué a jugé 
que l'usage fait par le demandeur, dans l'exercice de son in-

dustrie, d'un appareil prétendu contrefait, devait être assimilé 
à la contrefaçon, et puni comme tel, alors même que l'indus-
trie de l'exposant ne portait pas directement et principalement 
sur l'objet breveté, ou sur des produits contrefaits ; 

« Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué, que Vallée 
connaissant Magron pour contrefacteur de l'appareil Gougy, 
s'est adressé à lui et lui a commandé un appareil semblable 
qu'il a fait poser dans son café, pour l'exploitation de cet éta-
blissement ; que cet appareil ainsi établi, Vallée a tiré des 
produits industriels identiques à ceux que donne l'appareil 
Gougy; 

« Que ce n'est donc pas pour un achat pur et simple do 
l'objet contrefait, ou un usage personnel et privé, que Vallée a 
encouru la peine du contrefacteur, mais pour une exploitation 
commerciale faite de mauvaise foi. ce qui rentre expressé-
ment, dans les termes rie l'anicle 40 de la loi précitée; 

« Qu'en effet, si l'article 1« assure à l'inventeur l'exploi a-
tion exclusive de sa découverte, c'est un usage de même na-
ture qui caractérise la contrefaçon, et la soumet aux prescrip-
tions dudit article 40; 

« Que de ce qui précède, il résulte que l'arrêt attaqué, loin 
d'avoir violé l'article invoqué de la loi de 1844, n'en a fait 
qu'une juste et saine application; 

« Hejette le pourvoi, etc. » 

Bulletin du 18 mars. 

OUTRAGE A LA VUDËUR. PUBLICITÉ. C09.STATATIOXS DU 

JUGE DU FAIT, —. ARRÊT-INCIDENT. — HUIS-CLOS. 

I. L'outrage à la pudeur prévu par l'art. 330 du Code 

pénal est puni des peines que cet article édicté, lorsqu'il 

a été publiquement commis, ou bien, lorsqu'il a été com-

mis dans un endroit privé, et qu« l'auteur de cet outrage 

n'a pas pris toutes les précautions nécessaires pour 

échapper d'une manière absolue aux regards du public; 

les juges du fait n'ont pas, à l'égard de la question dé 

publicité, un droit souverain d'appréciation : leur consta-

tation, au contraire, to:nbe sous le contrôle de la Cour de 

cassation, qui peut reconnaître les éléments de cette pu-

blicité dans les faits qui n'ont pas paru la constituer aux 
juges du fond. 

Ainsi, l'arrêt qui reconnaît en fait que des scènes de 

débauche ont eu lieu dans un pavillon sis au rez-de-

chaussée donnant sur la voie publique, dans un hôtel; 

que des individus se trouvant sur la voie publique ont pn 

les voir et les ont vues soit à travers le trou d'une serru-

re, soit à travers les lames des persiennes, constatent 

suffisamment les éléments constitutifs de la publicité exi-

gée par la loi, encore bien qu'il soit constaté que les pré-

venus ont pris ccrlaines précautions pour n'être pas vus, 

si ces précautions ont été reconnues illusoires et insufii-

santes, et si, surtout, sachant que le public les voyait, 

les prévenus n'en ont pas moins continué leurs scènes 
de débauche et de libertinage. 

IL II y a nullité de l'arrêt, si, dans le cours d'un débat 

à huis clos, il a été rendu un arrêt incident sans que la 

Cour ait rendu l'audience publique pour la prononciation 
de cet arrêt incident. 

Cassation, par ces deux motifs, sur le pourvoi en cas-

sation formé par le procureur-général près la Cour impé-

riale de la Guadeloupe, de l'arrêt de cette Cour, chambre 

correctionnelle, du 11 novembre 1857, qui a acquitté les 

nommés Chassaing, Cbaigneau et autres, en se fondant 

sur ce que la publicité légale n'était pas suffisamment 
établie. 

M. Seneca, conseiller rapporteur; M. le procureur Du-
pin, conclusions conformes. 

DROIT DE DÉFENSE. COUR D'ASSISES COLONIALE. SÉQUES-

TRATION DE PERSONNES. VENTE ILLICITE D'ESCLAVES. — 

RÉSUMÉ DE L'ACTE D'ACCUSATION. 

Il y a violation du droit de défense, et par suite nullité, 

lorsqu'une Cour d'assises coloniale prévenue par le dé-

fenseur qu'il allait examiner la question de savoir si le 

crime de séquestration de personnes résultant du résumé 

de l'acte d'accusation, ne constituerait pas plutôt le délit 

de vente illicite d'esclaves,-s'oppose à ce que le.défenseur 

plaide cette question et lui enjoint de présenter la défense 

de l'accusé dans les limites tracées par le résumé de l'acte 
d'accusation. 

Cassation, sur les pourvois de Lamine, Télémaque, Yo-

ro et autres, de l'arrêt de la Cour d'assises de Saint-Louis 

du Sénégal, du 19 novembre 1857, qui les a condamnés 

chacun à deux ans d'emprisonnement pour séquestration 
de personnes. 

M
-
 Jallon, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes.' 

ART DE GUÉRIR. — EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. — 

COMPÉTENCE. RÉCIDIVE. — PEINE. 

La juridiction correctionnelle est-elle seule compéten-

te, aux termes de l'article 36, § î", de la loi du 19 ven-

tôse an XI, pour connaître de la prévention d'exercice il-

légal de la médecine, sans usurpation de titre, quoique ce 

fait ne soit passible que d'une peine de simple police ? 

Le fait de l'exercice illégal de la médecine, sans usur-

pation de litre, ne constitue-t-il qu'une simple contra-

vention ou bien constitue-t-il un délit? Par suite, les Tri-

bunaux correctionnels peuvent-ils, en cas de récidive, 

prononcer d'autres peines que celles édictées par la loi 

pour les contraventions de police, et qui doivent être li-

mitées dans les termes des articles 465 et 466 du Code 

pénal? Peuvent-ils, au contraire, prononcer les peines 

édictées par la loi contre les coupables de délit? 

Ces questions seront portées devant les chambres réu-

nies de la Cour de cassation, par suite du renvoi que vient 

de leur faire la chambre criminelle en se déclarant in-

compétente pour statuer sur le pourvoi de Louis-Poly-

carpe Seguin contre l'arrêt de la Cour impériale de 

Rouen, chambre correciionnelie, du 22 mai 1857, qui l'a 

condamné à deux mois d'emprisonnement et 30 fr. d'a-

mende, par confirmation d'un jugement du Tribunal de 

Beauvais, d'abord confirmé par la Cour d'Amiens, dont 

la décision avait été cassée par arrêt de la Cour de cassa-

tion, du 19 mars 1857, arrêt dont la Cour de Rouen n'a 

pas adopté les motifs en droit. 

M. Plougoulm, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Legriel 
pour Seguin. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois: 
1° De Auguste Maujean, condamné par la Cour d'assises de 

la Seine aux travaux forcés à perpétuité, pour tentative de 
viol sur sa fille; — 2° De Jean-llippolyte Deschamps (Seine), 
huit ans de travaux forcés, vol qualifié; — 3° De Gaston f'er-
rière (Bôue), six ans de réclusion, vol qualifié ; 4° De Marie 
Bernard, femme Tessier (Maine-et-Loire), douze ans de tra-
vaux forcés, tentative d'empoisonnement; — 5" De Mohamed 

ben Saïd el Amraoui (Bône), dix ans de travaux forcés, viol; 
— 6° De El Amri hen Hamed, Mohamed ben Saad et autres 
(Bône), six et sept ans de travaux forcés, tentative de meurtre; 
— 7° De Frédéric-Emile Duguet (Seine), six ans de réclusion, 

attentant à la pudeur; — 8° De Louis-Pbilippa Royer (Maine-
et-Loire), six ans de réclusion, vol qualifié. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 18 mars. 

ÉMISSION D'UNE PIÈCE DE MONNAIE FAUSSE. — OUTRAGES A 

L'AUDIENCE ENVERS LES MAGISTRATS COMPOSANT LE TRIBU-

NAL. — CONDAMNATION A TROIS ANS DE PRISON. 

Bartbélemy-Etienne Poncet, âgé de vingt ans, sans 

profession connue, se disant laveur de voitures, compa-

raît devant le Tribunal, sous la prévention d'émission d'u-

ne pièce de monnaie fausse. 

On appelle un témoin. 

Un brigadier de sergents de ville dépose: Le 17 février, 

vers les huit heures et demie du soir, je passais devant le 

nommé Mutai, marchand de marrons, se tenant devant le 

numéro 49 de la rue de la Ferme-des-Mathurins, lors-

qu'un jeune homme, lui jetant sur le couvercle de sa poê-

le une pièce de 2 francs, lui dit : « Donnez-moi 2 sous 

de marrons. Je continuais mon chemin, lorsque le mar-

chand de marrons et ce jeune homme lui-même me firent 

signe de revenir. Mutai, à qui la pièce avait paru trop lé-

gère, l'ayant fait sonner sur le pavé, dit qu'il la croyait 

fausse. Le prévenu, qui voulait la faire passer, disait qu'il 

venait de la recevoir de son patron, et qu'elle faisait partie de 

sa paie. Sur ma demande, il a ajouté que son patron habitait 

le passage des Deux-Sœurs. Pour vérifier la qualité do la 

pièce, nous avons été rue St-Nicolas, 57, chez un bijou-

tier, qui immédiatement l'a déclarée fausse. J'ai dit alors 

au prévenu de me suivre chez le commissaire de police. 

Chemin faisant, je lui ai demandé le nom de son patron ; il 

m'a dit qu'il travaillait de côté et d'autre, comme laveur 

de voitures ou palefrenier. Arrivé chez le commissaire de 

police, je lui ai dit: « Ce n'est donc pas votre patron qui 

vous a donné cette pièce, puisque vous déclarez mainte-

mant que vous n'avez pas de patron. » Mais il m'a répon-

du sèchement qu'il n'avait plus affaire à moi. Ce qui m'a 

rendu principalement cet individu suspect, indépendam-

ment du mensonge que je viens de signaler, c'est qu'il 

avait sur lui deux pièces de 20 cent, et la monnaie de bil-

lon pour une somme de 1 fr. 65 c; conséquemment pour 

paver 10 centimes, il n'avait pas besoin de changer une 

piè"ce de 2 francs. 

Le prévenu : C'est faux ce qu'il dit là. 

M. le président : Ne parlez pas avant d'être interrogé, 

surtout pour injurier les témoins. Vous devriez être d'au-

tan t plus réservé que votre passé est loin d'être favora-

ble. A l'âge de quatorze ans et pour vol, vous avez été 

condamné à cinq années de correction. 

Le prévenu : Oui, oui, cinq ans de correction, je ne l'ai 

pas oublié, je ne l'oublierai jamais ! Oui, on m'a condam-

né, on sait, comment ; j'ai perdu avant de jouer ! 

M. le président : Que voulez-vous dire ? Il y a dans vos 

paroles un ton de reproches dont il nous appartient de 

vous demander l'explication. 

Le prévenu, s'animant : J'ai perdu avant de jouer, je 

vous dis. Condamner un enfant à cinq ans de correction ! 

Tous les malheureux enfants que vous envoyez là, tou-

jours les enfants des pauvres, sont perdus. 

M. le président : Taisez-vous ; n'aggravez pas votre 

position. « 

Le prévenu, s'animant de plus en plus : Vous le sa-

vez bien qu'ils sont perdus, mais vous en répondrez de-

vant Dieu; comment voulez-vous que je me taise quand 

je suis victime... 

M. le président : En présence d'un tel langage, d'une 

telle persistance, nous ne pouvons que donner la parole 

au ministère public pour ses réquisitions. 

M. le substitut Ducreux : La loi est formelle, messieurs, 

el nous devons l'invoquer contre ce malheureux. Tout 

outrage commis à l'audience envers les magistrats est 

jugé séance tenante. Le prévenu a outragé le Tribunal, il 

a persisté dans son outrage; les trisles emportements 

auxquels il s'est livré ont affligé cette audience; nous re-

quérons contre lui, en vertu de l'article 181 du Code 

d'instruction criminelle, l'application de l'article 423 du 

Code pénal. 

M. le président: Prévenu, qu'avez-vous à répondre? 

Poncet, dans un état extrême d'exaltation : Je ne peux 

pas répondre contre vous; vous tenez la loi, vous tenez 

les clés de tout, vous faites tout ce que vous voulez... 

M. le président : Ne pouvez-vous dire un mot sans 

proférer un outrage ? 

Poncet, qui a comparu devant le Tribunal en état de 

liberté, s'avance au milieu du prétoire et répond, en 

gesticulant et d'une voix retentissante : « Je suis à bout 

de tout ; vous pouvez tirer la sounelte et me faire assassi-

ner; Dieu vous jugera ! » 

M. le substitut: Il serait dangereux délaisser un tel 

homme en liberté ; gardes, faites-le placer au banc des 

prévenus en état d'arrestation. 

Poncet : Je n'ai pas besoin de vos gardes pour cela. 

Cela dit, il enjambe le banc des prévenus, dont il n'é-

tait séparé que par une cloison à hauteur d'appui, et 

s'écrie en s'y tenant debout : « M'y voici, maintenant ; 

êtes-vous content? 

M. le substitut : Nous avons voulu rester dans le cal-

me et l'impartialité qui conviennent toujours à la justice 

dans les premières réquisitions que nous avons prises 

contre le prévenu, mais il persiste; Soin de se repentir 

d'un mauvais mouvement, il produit un nouveau et plus 

grand scandale ; il ne nous est plus permis de nous taire, 

et nous lui disons ceci : A quatorze ans, il a commis un 

vol; le Tribunal l'a traité avec indulgence... 

Poncet : Oui, avec cinq ans de correction ! 

M. le substitut : Oui, avec indulgence, ingrat que vous 

êtes. Il était jeune, il est vrai, mais il avait volé; le Tri-

bunal n'a pas voulu le flétrir du nom de voleur; il l'a en-

voyé dans une maison de correction, lui réservant ainsi 

son avenir, lui laissant la possibilité de rentrer dans la 

société sans être marqué au front. C'est dans de telles cir-

constances que, traduit devant vous pour tentative de cir-

culation d'une pièce fausse, délit peu grave, qui n'entraîne 

que la peine d'une amende de quelques francs; c'est en 

de telles circonstances, disons-nous, que cette nature dé-

pravée vient s'élever contre la justice et la menacer. 

. Et qui sont-ils ces jeunes gens, ces repris de justice 

qui, sous prétexte de je ne sais quelles rancunes, mépri-

sent ceux que tout le monde respecte et qu'il faut respec-

ter? Il est bon que l'on sache, si parmi ceux qui nous é-

coutent, il en est de semblables à cet homme, et nous es-

pérons qu'il n'y en a pas ; il est bon que l'on sache que 

les magistrats ne jugent qu'avec le sentiment du devoir, 

de la justice, et toujours avec un sentiment particulier de 

bienveillance pour le prévenu. Voilà ce qui anime les ma-

gistrats, ce qui nous anime tous, ce qui fait que nous 

trouvons la force d'accomplir des devoirs difficiles, sou-

vent pénibles. Eh quoi ! la justice a acquitté cet homme, 

quand elle pouvait le condamner comme voleur ! et l'on 

viendrait impunément jeter l'outrage aux magistrats, et 

dans son impudence de vingt ans, il semblerait nous de-

mander compte et nous jeter le gant ! Non, cela ne peut 

plus être toléré. Nous avions d'abord été indulgent, pen-

sant qu'il avait pu céder à un mouvement irréfléchi dont 

il comprendrait la gravité; mais il revient, il insiste ; nous 

insistons à notre tour, et nous disons que votre sévérité 

sera bien accueillie par tous, car elle sera utile à la so-

ciété dont il faut que cet homme demeure séparé, car il 

n'y ferait que du mal. Nous persistons dans nos réquisi-
tions. 

Le Tribunal, après délibération, a condammé Poucet, 

sur le chef d'émission de fausse monnaie, à 16 francs d'a-

mende, et sur les conclusions du ministère public, relati-

ves aux outrages envers les magistrats commis à l'au-

dience, à trois années d'emprisonnement. 

En entendant prononcer ce jugement, le condamné 

adresse une injure grossière à M. le substitut. 

M. le substitut : Ceci n'étant que personnel, nous n'a-

vons pas à le relever. 

Les gardes entraînent hors de l'audience le condamné, 

dont laJ'ureur a peine à être contenue. 

Ie' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Piétrequin de Prangey, colonel 

du 84° régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 18 mars. 

INSUBORDINATION. — VOIES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. 

— RÉBELLION A MAIN ARMÉE. 

Le 2 février dernier, les détenus du péniiencier mili-

taire établi au fort de Vanves, furent conduits vers quatre 

heures dans la cour de la prison pour y prendre l'air et 

quelques instants de repos. Au moment où l'heure sonna 

pour rentrer dans les ateliers, chacun suivit comme à 

l'ordinaire le chemin de sa retraite. Un seul, le nommé 

Alexandre Jourdan, fusilier au II
e
 régiment de ligne, re-

fusant d'obéir, se confina dans un des angles de la cour ; 

il n'écouta aucune des observations des sergents-surveil-

lants, et se montra très déterminé à ne quitter la place 

que pour aller, disait-il,porter une réclamation à l'agent-

comptable des travaux exécutés dans le pénitencier. Son 

entêtement fut tel que l'on se vit dans la nécessité do re-

courir à l'emploi de la foi ce publique, et lorsque la garde 

arriva, il prit ses dispositions pour opposer une vive ré-

sistance ; il se dépouilla de sa capote, retroussa les man-

ches de sa chemise ; puis, s'armant d'une barre de bois 

qui sert à transporter les compostes d'eau pour le service 

intérieur, il se mit sur la défensive et provoqua de la voix 

et du geste les hommes de garde nui 

armes. Le sergent-major Borredon clpT^m 
a qui on avait affaire, pensa qu'a ét^Wh11, 
voyer a leur poste les quatre soldats e ,

 Pr°OS 
s'armer de leurs fusils. En effet. £LV^ cajj 

En voyant arriver cette troupe l
e
 dét 

doubla ses clameurs et montra à ses oA
 u J
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ment dont il était disposé à faire uS**!'*** hN 
manifestations furent dédaignées par lf' ^inj^ 
qui se borna à le sommer de rentrer (S 

"Tt, 
qui
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 UUIIM a ie sommer ae rentrer H 8 nt G» 

Jourdan n'en voulut rien faire; ]
a
 netit» . s sa non' 

baïonnette et marcha en avant'coffre cet 
qui dirigea un coup de sa trique sur k Jr 
Après une lutte de quelques minniP» i„. . «pius une luuo ue quelques minutes j
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versé et attaché. Lorsqu'on fut maître'de & ^ & 

soldats l'enlevèrent par les quatre membr
 Pers

°
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ne 1 
tèrent. C'est pour ces faits que le détermV1 'eC 
traduit devant le Conseil de snip.rr» ■ J°urd

a
,r' 

trouPec3i 

traduit devant le Conseil de guerre, sous 

■'ton 

,le 

i'..,,. —"Kuai 

tion de refus formel d'obéissance, de réhpir 

armée envers la garde et du crime de voies d • 
un supérieur.

 ae tait eriw 

Après la lecture des pièces de l'information u 
sident interroge l'accusé. > ™ 

M. le président, à l'accusé : Il y a fort
 peu

 d„ 

comparaissiez devant le Conseil sous l'accusation A^> \-

vers un camarade, et vous avez été pour co fy
 Vo

' « 
année d'emprisonnement que vous subissez au firnîM K 

Jourdan : Oui, mon colonel, j'ai été condanin' V 
paire de souliers que j'avais eu la maladresse d 
mon voisin de lit pour m'en servir, sans lui en

 aV
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la permission. r lsnj3 
M. le président : Nous n'avons pas à examiner le 

votre condamnation. Cette condamnation vous la tt^'t 
fort de Vanves, et au lieu de vous soumettr ?, >

 ec r
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aux règlements disciplinaires, vous vous U 9 
punitions et avez déployé un espritd'insubo 
a amené à être traduit de nouveau devant la 
vrier, vous avez poussé cet esprit jusqu'à la i 

le paroxysme de votre colère, vous avez In 
rieur. 

L'accusé: Mon colonel, voici comment les 

passées : On m'avait, depuis quelque temps emtunv
8

' • if
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d'équipement, et comme on ne trouvait pas que r -
4l! 

besogne a-sez bien, on me faisait supporter desiM
 ! 

de prétenlues mal-façons ou dégradations de m^Tj 
Moi, cela ne me convenait pas, et vers la fin de

 K 

me dit que j'en avais, de ces mal-façons, pour eovS 
sur mon compte. Je dis que je voulais réclamer t 

comptable; ce qui ne m'avait pas encore été accordé il! 
1 aflaire pour laquelle je suis ici est arrivée. 

M. le président: Comme détenu, vous vous devez à 
même et pour votre bien d'être docile et soumis à vos etal 
ce n est pas oe que vous faites, car d'après le rapport a 
au commandant des prisons militaires, vous êtes gW 
comme une mauvaise tète. La violence de votre caractère 

telle que vous inspirez descraintes à tout le monde mê» 
vos camarades. Avec un tel caractère, il n'y a rien d'étoMi"' 

que vous fassiez mal votre travail, et que l'on vous impute 
préjudice que vous causez volontairement. Répondez a IV 

cusalion actuelle, et dites-nous pourquoi vous n'avez « 
voulu rentrer dans votre atelier comme tous vos camarade' 
le temps de votre repos était terminé, il fallait obéir, c'en 
votre devoir. 

L'accusé : Je demandais à parler à l'officier comptable pou 
faire une réclamation sur les retenues. 

M. le président : Ce n'est pas une raison pour vous metirfi 
en rébellion; il a fallu l'intervention de la garde, qui a e;. 
obligée de faire usage de ses armes pour vaincre votre réL-
tance. Ne vous êtes-vous pas saisi d'une barre de bois pour ;

5 repousser? 

L'accusé : Je reconnais que le fait est vrai; je ne voulais 
rentrer qu'après avoir fait ma réclamation. J'avais misai 
dans ma tète, et alors j'ai songé à me défendre quand j'ai m 
les soldats venir à moi. 

M. le président : Reconnaissez-vous aussi que vous m 
menacé le sergent Centy de le frapper avec le bâton dont VCUÎ 

étiez armé ? 

L'accusé : Je ne me rappelle pas bien au juste ce qui ses; 
passé, mais je crois avoir dit : Sergent, ne m'approelieïpas, 
vous me feriez faire un malheur. 

M. le président : Vous saviez très bien que vos propos me-
naçants n'arrêteraient ni votre supérieur ni les hommesqiiu 

avait sous ses ordres. Vous lui avez porté un coup do batoii 
dans la directiun de la tète ; fort heureusement, il 1'» P 
avec son fusil ; sans cela, vous pouviez, selon votre expres-

sion , faire un plus grand malheur. 
L'accusé : Le fait est vrai, je ne puis pas dire le contrairs 

Jo me suis débattu comme j'ai pu. Je ne voulaispes m*'
6
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dre, c'était mon idée. . i 

Les témoins n'ayant pas été entendus à l'audience, lej 
fier a donné lecture des dépositions écrites. Voici la P
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portante :' , 
Genty, sergent au 100» : Le 2 février dernier je me» 

vais de garde à la prison du fort de Vanves,
 lors
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e requis par le sergent-major greffier de ce pénitencier' 
donner quatre hommes et un caporal afin de taire reirtr^^ 
sa cellule un détenu qui refusait formellement des Y. ^ 

et faisait entendre des menaces. Ne pensant pas 1
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tance d'un individu pût tenir en présence de quatre ^, 
de garde, je fis partir mes hommes sans armes. Mais, ^ 
de quelques instants, je les vis revenir en disant qu
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qu'ils prissent leurs fusils, parce que le détenu,
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moyen de s'emparer d'une longue et forte toque; ^
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lestement mouliner, de telle sorte qu'on ne _pouva|i ^ 

cher s uis danger. Pour lors je crus nécessaire ie 

moi-même avec la garde armée dans la cour. ■ ^ polis* 
En nous voyant arriver, le détenu récalcitrant se i"
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ser des cris de combat et à jouer avec son bâton ̂  ^ 

son corps. Je répondis à ses clameurs en lui °
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sé, s'écria : « Sergent, ne m'approchez pas ou je
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heur ! — Kendez-vous, lui di; 
rend pas. Plus la fureur du détenu augmentai'.,^. j

e
 t-

commandais à mes hommes d'être calmes et
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le demi cercle pour acculer cet homme contre la ^
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prendre sans le blesser. Jourdan comprit notre ^
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s'écria d'une voix forte, toujours en moulinant 
« Vous pouvez me larder, vous pouvez tirer
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moisi vous voulez, je ne me rendrai pas; non, 

rendra pas. « teoie"'' 1 n 
Comme nous continuions à marcher, mais len ^1 

rieux jugea convenable d'attaquer directemen
 e
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troupe, et à ce titre il me décocha un coup de 

assez heureux de parer avec nion fusil ; ^".-^ntu11 

long de mon arme. Li s hommes de garde p 
où Jourdan s'attaquait à 
s'en emparèrent. I 
il ne put y parvenir. Nous fûmes obi 

otitao'.^rW 

eut beau se débattre contre 

lés 
et de "le lier; alors, le caporal et les quatro
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mirent en devoir de le porter ™ 
moment, un sergents^^/Mj^ 
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mon ordre, se 

de correction. Dans ce moment, un serge 
" us, Jourdan lui dit : « Je ne me
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si vous voulez, je vais vous suivre Le serg« 

loi adressa quelques paroles, et Jourdan, deg<*b. ^
 e 

ié suivit ssns autre résistance vers la collute j 
0 tmée. -
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Les autres témoins ont confirmé les fa'
ts 

le sergent du 100
e
 de ligne. .
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M. le capitaine Poussielgue, substitut u
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missaire impérial, a soutenu ra triple accu ' i, 

combattue par M
e
 Robert-Dumesnil.
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Le Conseil a déclaré, à l'unanimité, 1JJ
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sur toutes les questions, mais avant r
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de cinq voix contre deux, que les voies
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pas eu lieu à l'occasion du service, Jo"'
 Je
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ment aux dispositions du nouveau Loue
 de
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taire, au lieu d'être condamné a la pei 
frappé de dix années de travaux publics. 
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0NSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

je M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

, février et 5 mars; — approbation impé-
4
 riale du 4 mars. pences 

\KCUTI0N DE TRAVAUX SANS EXQUÉTE PRÉALA-

0kOt- 7~ J^ULATION DU ROLE DE REPARTITION. — QUES-

jlt- ' ' ,
 0

» RESOLUES. OBSERVATIONS. 

IONS GRAVE 

impie arrêté préfectoral qui peut prescrire le 
i Est-ce u ns
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 son redressement et son élargissement 

'curcti" ie* renies posées par les anciens règlements ou 
en

 dfjZa% locaux? (Non résolu.) 
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jétaires intéressés à un curage devront y con-
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w en proportion de son intérêt, les étals de 
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uvent-ils être dressés en prenant pour base 
r
^ntribu
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on foncière de terrains sujets aux inondations? 

Ivo» résolu.) 

• au un arrêté préfectoral, portant règlement pour le 
jll. *
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me
 rivière, ordonne que les travaux soient prè-

fl
"l'une enquête de quinze jours et que les conseils mu-

ù&éf * ^
ejj com

munes intéressées soient invités à donner 
nioi>

au

 sur
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es
 projets, Vinobservation de ces formalités 

leur ̂ 'Jfe'ig droit aux propriétaires portés sur les rôles 

rVse de soutenir que c'est à tort qu'ils y ont été por-
t lue décharge doit leur être accordée des taxes de 

'* \
 euX

 imposées? (Résolu affirmativement.) 

oici lés laits qui ont donné lieu aux questions et à la 

^'^ura'^de la haute Meuse, dans la partie non navi-

a clé ordonné dans le département de la Meuse par 

oral du 3 décembre 1853, portant règlement 
gable, 

* lé préfectoral au ô uocemuru 1000, ponant règlement 

' (irai du curage de cette rivière depuis son entrée dans 

^département jusqu'à la ville de Verdun, où la Meuse 

devient navigable. . . 
En exécution de cet arrêté des commissions syndicales 

furent instituées, et elles présentèrent un projet compre-

ant le curage de l'ancien iitdela Meuse et divers redres-

sements et "élargissements. Ce projet s'élève à plus de 

trois ntill'ons. 
Par un second arrêté du 22 janvier 1856, avant que les 

projets eussent été soumis aux enquêtes prescrites par 

l'arrêté primitif, et avant que les conseils municipaux 

eussent été consultés, le préfet de la Meuse approuva les 

travaux et rendit exécutoire la répartition proposée par 

les commissions syndicales d'après les bases indiquées, 

c'est-à-dire « proportionnellement au chiffre des contri-

butions afférentes à chaque propriété submersible, et sans 

établir de distinction, soit entre les communes traversées 

par les travaux et celles qui ne le sont pas, soit entre les 

travaux ordinaires et les travaux extraordinaires. » (Art. 

2 de l'arrêté du 22 janvier 1856.) 

En exécution des rôles ainsi dressés, M. Brion, avocat 

à Saint-Miniel, a été imposé à la somme de 315 fr. 58 c. 

11 s'est pourvu contre cette imposition; mais un arrêté du 

6 mars 1857 a rejeté son recours. 

Le sieur Brion s'est pourvu au Conseil d'Etat contre 

cet arrêté, et il a fait valoir à l'appui de son pourvoi les 

trois moyens suivants : 

1J Le préfet de la Meuse aurait commis un excès de 

pouvoir, en prescrivant le curage de la haute Meuse, par 

un arrêté qui n'aurait pas été précédé de l'enquête pres-

crite par l'instruction ministérielle du 5 mai 1852, relative 

à l'exécution du décret de décentralisation. 

t C'est à tort que les travaux auraient été commencés 

contrairement aux prescriptions de l'arrêté réglementaire 

du 3 décembre 1853, dont les articles 16 et 47 disposent 

que ces travaux seront précédés d'enquêtes et soumis à 
l'approbation du préfet. 

3° Enfin, sur ce que les bases de la répartition seraient 

contraires à la loi du 14 floréal an XI, qui appelle chacun 
a contribuer suivant son intérêt. 

Pour prouver que le préfet de la Meuse a commis un 

excès de pouvoir par l'arrêté du 3 décembre 1853, ren-

<to en dehors des formes prescrites par l'instruction du 

«araire de l'intérieur, du 5 mai 1852, M. Brion invoque 

*yadu tableau D annexé au décret du 25 mars 1852 

sur la décentralisation administrative : d'où il résulte 

que « les préfets pourront prendre, sans l'autorisation du 

ministre des travaux publics, mais conformément aux 

«structions ministérielles, des dispositions pour assurer 
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« Considérant qu'aux termes des articles 10 et 47 du règle-
ment ci-dessus visé, les projets de travaux doivent être soumis 
a une enquête de quinze jours, et que les conseils municipaux 
des communes intéressées doivent être invités à donuer leur 
avis sur les lits projets ; 

« Qu'il résulte de l'ins'ruction que les travaux de curage 
ont élé commencés et exécutés sans avoir été précédés de ces 
formalités ; 

« Considérant que, dans ces circonstances, le sieur Brion 
est fondé à soutenir qu'il a élé porté à tort sur le rôle de ré-
partition des dépenses relatives à des travaux de curage qui 
n ont pas été régulièrement exécutés, et qu'ainsi c'est à tort 
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« Art. 2. Il estaccordé au sieur Brion décharge de la laxe 
de 315 Ir. 58 e. à laquelle il a été imposé pour sa part contri-
butive dans les frais de curage de la haute Meuse. » 

OBSERVATION. — Une antinomie évidente existe entre 
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loi, ou tout au moins un règlement d'administration pu-
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PARIS, 18 MABS. 

On lit dans le Moniteur .• 

« Dans son numéro du 15 mars, le Times prétend que 

la police française pénètre dans l'intimité même du foyer 

domestique et porte l'inquiétude et la défiance dans les 

rapports de la vie de famille. Il ajoute qu'il regrette le 

temps où il ne pouvait refuser son admiration à la noble 

confiance de l'Empereur conduisant lui-même son phaé-

ton, et qui aujourd'hui ne sortirait plus qu'entouré d'es-
cadrons. 

« Il suffit de signaler de pareilles allégations pour en 
faire justice. 

« Jamais la police française ne fut moins inquisitoriale. 

Si elle a redoublé de zèle depuis l'attentat du 14 janvier, 

ceux qui en regrettent l'insuccès pourraient seuls s'en 
plaindie. 

« Quant à l'allégation relative à l'Empereur, tout le 

monde sait que Sa Majesté n'a rien changé à ses habitudes 

ordinaires et qu'elle continue à sortir tous les jours sans 

escorte. 

« Il y a lieu de s'étonner que le 'Times, qui a tant de 

moyens d'être bien informé, puisse entretenir le public 

anglais de faits aussi radicalement faux. 

« Des journaux étrangers ont paru s'étonner que la 

France ait demandé aux puissances continentales et limi-

trophes d'éloigner de sa frontière les réfugiés dangereux. 

«• La France n'a fait en cela qu'user d'un droit de réci-

procité internationale. 

« Personne n'a été étonné que la Suisse ait demandé, 

l'année dernière, au gouvernement français d'interner les 

réfugiés qui désiraieut une restauration royaliste à Neuf-

châtel. 

« Personne n'avait été non plus surpris que l'Espagne 

nous ait demandé d'interner les réfugiés carlistes
/
 et que 

les cortès aient remercié l'Empereur d'avoir prévenu, par 

cette mesure, la guerre civile. 

« La conduite de la France a donc été fondée sur un 

principe absolu de droit international de tous les temps. » 

XI ; vu le décret du 25 mars 
instructions ministérielles rendues pour 

Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre crimi-

nelle de la Cour de cassation, présidée par M. Vaï'sse, a 

rejeté le pourvoi en cassation formé par Nicolas Cui-

gnard, condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour 

d'assises de la Côte-d'Or, du 28 février 1858, pour par-

ricide et fratricides. 

— Ont été condamnés, aujourd'hui, par le Tribunal de 

police correctionnelle : 

Le sieur Clergé, boucher à Orbais (Marne), pour en-

voi à la criée d'un veau trop jeune, à 50 fr. d'amende, et, 

par défaut, le sieur Rollet, boucher à Germigny-l'Exeinpt 

(Cher), pour envoi à la criée de viande provenant d'un 

boeuf non saigné et mort naturellement, à trois mois de 

prison et 50 fr. d'amende. 

— M"'
e
 Belleval a raison de n'être pas contente ; on lui 

a fait un tort naturel et un tort artificiel, dont elle vient 

demander réparation devant le Tribunal correctionnel. Le 

tort naturel consiste dans une superbe dent canine, gros-

se, large, d'une base solide, indispensable à l'ornement 

de la bouche et à la bonue mastication, la première à 

gauche, en bas, à côté des incisives. Le tort artificiel est 

plus considérable, s'il se peut ; ce n'est ni plus ni moins 

que tout un demi-râtelier, parfaitement complet, molai-

res, canines, incisives, le tout du plus pur ivoire d'hippo-

potame, dont M
ms

 Belleval, pour des raisons d'elle con-

nues, avait enrichi sa mâchoire supérieure. Comment ce 

double tort lui a-t-il été fait ? c'est ce que M1"" Belleval 

expose en ces termes : 
« Mon mari étant absent, M. Lemarié qui, disait-il, lui 

avait fait une fourniture de plâtre, m'a présenté sa note 

réclamant son paiement. Je lui ai répondu qu'en l'absence 

de mon mari je n'avais pas mission de payer les fournis-

seurs et qu'il eût à revenir. Ce monsieur m'a dit qu'il n'a-

vait pas de temps à perdre et qu'il resterait chez moi jus-

qu'à ce que je l'eusse payé. Sur l'observation que je lui 

lis de l'inconvenance de sa conduite, monsieur s'est em-

porté contre moi en injures grossières, et comme je le 

menaçai de le faire mettre à la por.'e, il n'a plus gardé de 

mesures ; redoublant ses injures, il s'est approché de 

moi et m'a lancé sur la bouche un coup de poing si vio-

lent que mes dents, tant du haut que du bas, ont volé en 

éclats. 

/.e prévenu Lemarié : Mudarac ne d't point que ses dents 

n'étaient pas positivement à eile. 

M'"" Belleval: 11 y en avait une, la canine, qui était bien 

à moi; quant aux autres, quoique ne les possédant pas de 

naissance, elles étaient aussi ma propriété, puisque je les 

avais payées à mon dentiste. 

M. le président : Combien demandez-vous dédomma-

ges-intérêts? 

■ jifme Belleval: En ne demandant que 250 francs, je ne 

rentrerai pas dans mes frais. Bien que la dent naturelle 

valait plus que cela à mes yeux. 

Le prévenu : Vous feriez mieux de dire à votre bouche. 

M. le président : Vous avez fort mauvaise grâce de 

plaisanter après avoir commis vis à vis d'une femme une 

action si brutale. 

_
r
 Le prévenu : Pas si brutale qu'on veut dire. A peine si 

j
J
ai touché à la bouche de madame; en lui présentant ma 

facture, qu'elle regardait comme si elle voulait l'avaler, 

elle a touché mon poing, et les dents sont tombées ni plus 

ni moins que des prunes quand on secoue le prunier. Si 

j avais su que madame avait des dents étrangères, bien 

sûr que j'aurais fait attention à ne pas les effleurer. 

M
me

 Belleval : C'est une abomination que monsieur se 

permette de dire qu'il n'a fait que m'effleurer, quand il 

m'a donné un coup de poing à briser la mâchoire. 

Le prévenu : On ne peut pourtant pas forcer un hom-

me à deviner si une dame a des dents naturelles ou de 

commande ; je ne demande pas mieux que de payer la 

réparation, même pour la canine, quoiqu'à mon idée la-

dite canine ne tenait pas tant à sa maîtresse que sa maî-

tresse fait semblant de tenir à elle. 

M"
,e
 Belleval persistant dans ses conclusions, le Tribu-

nal a condamné Lemarié à'25 fr. d'amende, et pour ré-

paration du préjudice éprouvé, tant naturel qu'artificiel, 

à payer à la plaignante là sommo de 150 fr. 

— Pas le sou, un mardi-gras, vilaine affaire! Telle était 

la position de Bagachon, garçon épicier; il se trouvait non 

seulement sans le sou, mais aussi sans place , son patron 

l'ayantflanqué à la porte ce jour-là même; tout autre n'au-

rait pas eu le cœur à la joie; lui, au contraire, avait d'au-

tant plus l'envie de faire le carnaval, qu'il n'en avait pas 
la possibilité. 

Vue idée lumineuse lui vient, il se dit ; « Nous sommes 

en carnaval, déguisons une affreuse canaillerie en pré-

texte honnête, et allons emprunter de l'argent au nom de 

mon ex-bourgeois. » Son projet bien mûri, il s'en va chez 

un client et ami de ce dernier et lui lient à peu près ce 

langage : « Je vais à Vaugirard chercher de la marchan-

dise pour mon patron, je m'aperçois qu'il me manque 20 

francs, prêtez-les-moi pour m'éviter la peine de retourner 
à la maison. « 

Le client connaissait le garçon épicier, et le voyant en 

blouse grise, un fouet à la main, croit sans peine à cette 

histoire et prête les 20 francs. 

Encouragé par ce succès, Bagachon se dit : 20 francs ! 

c'est bien peu ; c'est tout au plus de quoi payer mon cos-

tume de troubadour (car Bagachon rêvait de se mettre en 

troubadour); si je recommençais dans une autre maison, 

ce qui vient de me réussir si bien? Et le voilà en quête 

d'une nouvelle dupe. 

Celte fois, c'est chez une cliente qu'il se présente ; il lui 

fait le même conte et obtient le même résultat ; le voilà 

donc à la tête de 40 francs ! 

Nous dirons tout à l'heure comment Bagachon a fini son 

mardi-gras ; en attendant, laisons connaître un fait anté-
rieur de deux mois. 

Un jour un habitué du café qu'il fréquentait ordinaire-

ment lui avait raconté qu'il se trouvait dans l'embarras, et 

qu'il cherchait à vendre ta montre. « Je vais vous donner 

une meilleure idée, lui avait dit notre garçon épicier ; je 

connais très intimement un ministre protestant, mettez 

votre montre en loterie, il vous placera vos billets. » 

Le propriétaire de la montre avait accepté cette offre, 

qui devait lui donner un rapport bien plus considérable 

que la vente de la montre à un seul particulier.-Bagachon 

l'avait mené alors dans une réunion de protestants, et 

l'avait présenté à un individu, le soi-disant ministre, qui 

avait consenti à se charger de l'opération. 

Mais le lendemain, le propriétaire de la montre avait 

trouvé en rentrant chez lui, un billet du prétendu pasteur, 

ainsi conçu : « M. Bagachon est venu hier à trois heures 

et a repris la montre pour laquelle vous vouliez faire une 

loterie ; je suis venu ce soir pour voir s'il vous l'a re-
mise. » 

Bagachon avait disposé de la montre et a été l'objet 

d'une plainte en escroquerie. 

Ceci dit, revenons au mardi-gras. Notre troubadour 

faisait merveille à l'Opéra avec son costume abricot; il 

avait caché son individualité sous un faux nez et des mous-

taches. Il avise un joli petit domino sans cavalier, et lui 

offre son bras qui est accepté; peu après, il offre à sou-

per, ce qui est également accepté, cela va sans dire. 

Pour souper, notre troubadour quitte son faux nez, le 

domino son loup de velours noir, et troubadour et domino 

restent stupéfaits en se voyant ; ce dernier était la cliente 

à qui Bagachon avait emprunté 20 fr. pour aller chercher 

des marchandises à Vaugirard ; cette dame avait vu, une 

heure après le prêt, le maître épicier, lui avait conté la 

chose et avait appris ainsi qu'elle avait été escroquée. 

On devine le reste ; le troubadour fut arrêté et s'en alla 

jouer de la harpe avec les barreaux du violon voisin. 

Aujourd'hui il a à répondre des deux escroqueries com-

mises le mardi-gras et de celle de la montre. 

Le Tribunal a joint les causes et condamné l'épicier-

troubadour à quinze mois de prison et 50 francs d'a-
mende. 

DÉPARTEMENTS. 

SAC-XE-ET-LOIRE (Châlon). — L'instruction de l'échauf-

fourée démagogique de Châlon, confiée à M. le président 

de Lacuisiue et à M. l'avocat-géuéral Massin, se poursuit 

sans relâche. De nouvelles arrestations ont été opérées; 

quelques unes ont été faites dans deux ou trois commu-

nes des environs. 

Sous le titre de : Histoire de la mode en France, un an-

cien élève de l'école des Chartres, M. Emile de la Bédol-

lière, qui est à la fois un poète, un traducteur et un his-

torien, vient de publier un extrait de notes nombreuses 

relatives à ce sujet, et destinées à la publication de son 

Histoire des mœurs et de la vie privée des Français, dont 

trois volumes ont déjà paru. 

Cette publication révèle, sous un titre frivole, un but 

historique intéressant. La mode, c'est-à-dire la reine de 

la fantaisie, de l'engouement actuel, du goût réguant, 

dure peu, car tout arrive, a dit M. Cuizot, et s'efface 

bientôt. Son importance est grande! dit M. de la Bédol-

lière daiis son préambule ; tout, en effet, n'est-il pas de 

mode chez une nation capricieuse et mobile, qui a changé 

tant de fois d'idées générales, d'institutions, de forme 

gouvernementale, de philosophie ou de littérature? Les 

manuscrits et les publications des diverses époques ont 

conservé le cachet de la mode d'alors. Ainsi, un poète du 

temps de Louiç XI, Guillaume Cqcjuillarl, dans les Droits 

nouveaulx, parle ainsi des merveilleux du jour : 

En Paris y en a beaucoup 
Qui n'ont n'argent, vergier, ne terre, 
Que vous jugeriez chpscun coup 
Alliés aux grands chefs de guerre. 

son des vers de l'abbé de Chaulieu, publiés en 1701, et 

dont voici quelques-uns : 

Paris cède à la mode et change ses parures. 
Ce peuple imitateur, ce singe de la cour, 

A commencé depuis un jour 
D'humilier enfin l'orgueil de ses coiffures ' 

Voilà le changement extrême 
Qui met en mouvement nos femmes de Paris. 

Pour la coiffure des maris, 
Elle reste toujours la même ! 

Mais l'historien de la mode conclut, avec la sagesse des 

bons esprits qui connaissent les exigences des civilisations 

avancées, que la mode est diversifiée à l'infini par les ca-

prices individuels. Tout Français, ajoute-t-il, jouit du droit 

de la dénaturer, de la modifier, etc., etc. Comme on le 

voit, nous voilà bien loin des lois somptuaires du Droit 

romain, justifiées par la fameuse maxime : Inier est enim 

Reipublicœ dotes mulierum saluas esse ! De nos jours, 

le luxe, s'il faut en croire les économistes qui font, auto-

rité, et qui sont d'accord, en cela, avec M. de la Bédol-

lière; le luxe est le seul moyen politique de mettre la 

consommation au niveau de la production industrielle. 

Puisse-t-il donc en être toujours ainsi ! — Charles FAUVRE. 

SOIERIES NOUVELLES. 

La COMPAGNIE LYONNAISE vient de recevoir une 

seconde partie des étoffes de soie qu'elle avait cora-

missionnées à Lyon pendant la baisse de novembre 

et de décembre. Elle les met en vente en ce moment 

à des prix très avantageux. On peut remarquer par-

mi ces étoffes : 

Des moires antiques grisaille grande largeur, qua-

y fr. 5o 

5
 7

5 

lité supérieure, à 

Des taffetas écossais grande largeur à 

Des taffetas quadrillés couleur et gri-

saille, à 

Des robes taffetas noir à quilles, qua-

lité forte, à 

37, boulevard des Capucines. 

Il dit plus loin : 

Une simple huissière, ou clergesse, . 
Aujourd'hui se présumera 
Autant ou plus qu'une duchesse! 

Si le poète est quelque peu amer dans sa mercuriale en 

vers, le prédicateur ne l'est pas moins dans son latin ma-

caronique contre les usages somptuaires, et Olivier Mail-

lard déclame ainsi à Saint-Jean-en-Grève en 1464 : FA 

vos, domicellœ, quee habetis tunicas apertas, numquid 

mariti vestri sunt cornuti? Le lecteur ne pourra se scan-

daliser d'un tel langage, presque modeste, en comparai-

3 

55 

75 

C'est samedi prochain, 20 du courant, qu'aura lieu, a deux 
heures et demie précises, l'assemblée de charité qui se tient, 
une seule fois par an, vers la fin de carême, dans l'antique et 
si jolie église de Saint-Séverin, en faveur de ce grand nombre 
de familles infortunées qui, même dans l'état actuel de cette 
paroisse, forment encore la moitié environ de sa population. 

Ce pèlerinage annuel de piété, aussi bien que de chari;é, 
toujours si fréquenté depuis dix-huit ans, sera présidé, cette 
année, par S. Ëm. Mgr le cardinal archevêque de Paris, gr and 
aumônier de France, qui déjà eut la bonté de le présider,com-
me archevêque de Tours; le sermon sera prêché, ainsi que les 
deux années précédentes, par le R. P. Lavigne, de la compa-
gnie de Jésus. 

Les dames quêteuses sont : MmB la vicomtesse de Beaufran-
chet, Mm« la vicomtesse de GuébriaiU, Mmc Aristide Guilhem, 
jpae |

a
 vicomtesse de Lamoignon, Mme la duch-sse de Pa-

doue, M'"'Petit de Villeneuve, Mw° Thiellement aîné, et Mme 

la présidente Troplong. 

Les personnes invitées qui ne pourraient pas ab'olumeut 
assister à cette pieuse assemblée, et qui voudraient bien néan-
moins contribuer à l'excellente œuvre de charité qui en est 
l'objet, sont priées de faire remettre leurs otbandes soit à 
Mm s les quêteuses, soit à M. le curé (au presbytère ou à la 
sacristie). 
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Bourse de Paris du 18 mars 

Au comptant, Der c 
° { Fin courant, — 
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Fin courant, — 

69 40.— Baisse « 10 c. 
69 40.— Baisse « 20 c. 

93 40.— Bausse « 15 o, 
93 30. — Hausse « 05 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 69 40 
4 0[i» 81 — 
4 1[2 OiO de 1825... 
4 li2 0p0 de 1852... 93 40 
Act. de la Banque .. 3150 — 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 770 — 
Comptoir d'escompte 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0p9 1857. 90 — 
— Oblig. 3 0|0 1853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 

— dito, Dette int. 371^8 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 OiODiff. 26 — 

Rome, 5 OiO 88 lf2 
Napl. (C. Kotscb.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VillefEm-
prunt 25 millions. 1150 — 

Etnp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C° imp.deVoit.de pl.. 
Omnibus de Londres. 

1070. 
403 75 
204 25 

108 75 
101 23 
720 — 
9U) — 

41 25 
88 75 

A TERME. 

3 OpO 
4 li2 0[01852. 

1" 
Cours. 

1Ï9~6Ô 
93 25 

Plus 
haut. 

1Ï91Ï5 
93 i{> 

Plus 
bas. 

69 35 
93 25 

D" 
Cours, 

69 40 
93 40 

CHEMOTS DE FER COTES ATT PARQUET. 

Paris à Orléans 1365 -
Nord (ancien) 957 50 

— (nouveau) 795 — 
Est (ancien) 695 — 
ParisàLyonetMédit. 8?5 — 

— (nouveau). 793 — 
Midi 513 — 
Ouest 660 — 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève. .... 075 
Dauplnné 505 — 
Ardeunes et l'Oise., 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

450 — 

285 — 

733 — 
.457 50 

510 — 

La PÂTE GEORGE, d'Epinal, dont l'efficacité contre les 

rhumes, catarrhes, la GRIPPE, etc., a valu à son auteur 

deux médailles, argent et or, se*trouve, 28, rue Taitbout, 

à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

SPECTACLES D'O 19 MARS. 

OrJÈcj.. — La Magicienne. 
FRANÇAIS. — Le Retour du Mari. 
O»ÉRA-C0KiQtïK. — L'EtoileMu Nord. 
Ooéox. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — 

Tu Ë ATRE - LYRIQUE • — Le Médecin malgré lui. 
VAUDEVILLE.— Le Chapitre de la Toilette, les Marquises, 
VARIÉTÉS. — Le Pays des Amours, Jo marie Victoire. 
GYMNASE.— Le Fils naMirel. 
PALAIS-ROYAL. — La Chasse aux biches, A qui le Bébé? 
PORYE-SAINT-MARTIK. — Don Ge>âr de Bazan. 
AMEIGD. — Le Manyr du Cceur. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
CIPOUR IMPKRIAI,.— Turlututu chapeau pointu. 

FOUES. — La Gamine, le Sergent Lamour, Jacquot. 
DÉLASSEMENTS. ■— Les Amoureux de Claudine, Nopcesct. Festins. 
FOLIES-NOUVELLES. — Peau d'Ane, le Sultan, Bon Nègre. 
LUXEMROURG. — Un Troupier, le Jardinier. 
BEAUMARCHAIS. — La Ferme des Trois t'hemins. 

BOUFFES PARISIESI. —; Mesdames de la Halle, M. Chimpanzé. 
CIRQUE NAPOLÉON, — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
KOBERT-ROCIIIH (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs a 8 h. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

hait à dix heures, soirée magique. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 MARS 1858 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A BELLEYILLE 
Etude de M" DEGUA1HBBE, avoué à Paris 

rue de Choiseul, 1. 
Vente aux criées, au Palais-de-Justice, à Paris 

ie samedi 10 avril 1858, deux heures de relevée' 
eu un seul lot, 

D'une 31A1SOV avec cour derrière et vaste 
terrain à côté, sise à Belleville, boulevard de Bel-
leville, 22. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser: 1" audit M» BECMA1IBRB a-

voué poursuivant; 

2° A M" Oscar Moreau, avoué, rue Laffitte, 7; 
3° A M" Adam, avoué, rue de Rivoli, 110. 

(7918) 

IUSONSAPARISETAGHAROHKE 
Etude de Me BACIrVET, avoué, rue Pavée-

Saint-André-des-Arts, 14. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées, le 

mercredi 7 avril 1858, 

1° Une MAISON" sise à Paris, rue des Bou-
langers, 14, cour, jardin. Superficie : 450 mètres 
environ. Revenu brut : 3,080 fr. 

Siiseàprix: 25,000 fr. 

2° Une MAISON à Charonno, rue de la Voie-
Nouvelle, 3, avec jardin bien planté. Superficie : 
412 mètres. 

Mise à prix: 6,000 fr. 
S'adresser : audit Me HACIIVET, avoué pour-

suivant ; 

Et à M' Du Rousset, notaire, rue Jacob, 48. 

(7916)* 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

CITÉ TRÉVISE, A PARIS 
Etude de M' HUILI.li:n, notaire à Paris, rue 

Taitbout, 29. 
Adjudication sur une seule enchère, à la cham-

bre des notaires de Paris, le 13 avril 1858, 
D'une jolie MAISON de pr. duit sise à Paris, 

cité Trévise, 22, lau bourg Poissonnière, élevée de 
cinq étages. 

Produit brut, 9,085 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser sur les lieux et audit Me util. 

jLIEH. (7915)* 

CIIMDEFER FRANCO-SUISSE 
MM. les actionnaires du CUeinîn «le fer 

franco-suisse sont prévenus, aux termes de 
l'article 7 des statuts, que, suivant les décisons du 
conseil d'administration en date du 22 janvier et 

du 4 février 1858, un cinquième versement de 
100 fr. par actio i est appelé du 15 au 31 mars 
courant. Passé ce délai, l'int.rèt à 5 pour 100 par 
an pour chaque jour de retard sera dû par MM. les 
actionnaires depuis le 15 mars. 

Ce versement aura lieu'à Neufchatel (Suisse), à 
l'administration cent) aie, de neuf heures du matin 
à midi, et de deux heures à quatre heures du 
soir, et à Paris, rue de Provence, 47, à la caisse 
eentmle du chemin de fer de Paris à Lyon, de dix 
heures à deux heures. 

(19343) G. R.ÉAL. 

CIT-DEFER DE PARIS A LYON 

ET A LA MÉDITERRANÉE 
MM. les porteurs d'obligations de l'ancienne 

compagnie de Paris à Lyon sont prévenus 
que les coupons d'intérêts des obligations à 5 et 3 
pour 100 échéant au 1" avril 1858 seront payés à 
partir de cette époque aux caisses ci-après : 

A Paris, à l'administration centrale de la sec-
tion nord du réseau, rue de Provence, 47 ; à Lyon, 
rue Lanterne, 2 ; à Marseille, à la gare du chemin 
de fer ; et dans toutes les succursales de la Banque 
de France. 

Ces coupons peuvent être déposés à l'avance à 
partir du lundi 22 courant, de dix heures à deux 
Heures. 

Le secrétaire général, 
(19342)

 G
. Bit»! 

(VILLE D'EU, SEINE -INFÉRIEURE.) 

MM. les actionnaires de la société des Mou-
lins Packham propriétaires de six actions 
nominatives ou de dix tiires au porteur sont in-
vités à se rendre à l'assemblée générale annuelle 
qui aura lieu le jeudi 1" avril, à une heure, au 
siège de la société, rue de Choiseul, 19, à Paris, 
conformément aux dispositions de l'article 20 des 
statuts autheniiques. 

Le secrétaire général, 
(19344) E. STIEGLER. 

LA NATIONALE 
CGMPAGNIE D'ASSURANCES A PRIMES CONTRE L'INCENDIE 

L'assemblée générale des actionnaires de la 
Nationale, compagnie d'assurances à primes 
contre l'incendie, se réunira le mercredi 31 mars 
courant, à trois heures précises, à l'hôtel de la 
compagnie, rue de Ménars, 3, pour entendre le 
compte-rendu des opéiations de la compagnie pen-
dant l'année 1857. 

Les cent plus forts actionnaires qui, aux termes 
des statuts, doivent composer cette assemblée ont 
été convoqués à cet effet et sont invités à vouloir 
bien y assister. 

Paris, le 19 mars 1858. 
Pour le conseil d'administration, 

Le directeur, 
(19345) BOURCERET. 

STÉ DES TUYAUX M TOLE ET 

BITUME À YIS 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annoe le aura lieu au siège social, 
rue d'Augoulême-du-Temple, 56, le 31 mars cou-
rant, à trois heures précises de relevée. 

Les gérants, 
(18350)* HALLEÏ, VECQUE jeune et Ce. 

COMPAGNIE RICIIER 
MM. les actionnaires sont prévenus que les bons 

de dividende compris dans la série L, soit du 
numéro 14,094 à 15,374, seront remboursés au 
siège social, boulevard Montmartre, 4, tous les 
jours, de midi à trois heures, à partir du 1er avril 
prochain, avec les intérêts y afférents. (19345) 

LIQUIDATION FORCÉE 
D'UN TRÈS GRAND CHOIX DE 

CHALES DES INDES ET DE FRANCE 
pour cause de changements considérables, 

ce qui explique la nécessité de vendre toutes ces 
marchandises dans un t'ès bref délai, à des prix 
surprenants de bon marché. 

MAISON DES INDIENS, rue Richelieu, 93, près le 
boulevard des Italiens. (19329)* 

JEUNESSE ET BEAUTÉ .B?.T«. 
Plus de fausses dents ! BROSSE ELECTRIQUE 
supprime tous dentifrices, rend inaltérables les 
gencives et l'émail. Prix : 5 fr. chaque. Succès ga-
ranti en deux jours.—COSMÉTIQUES du dr LAU-
RENTIUS, accueillis par l'Académie. — DIAMYR-
RflE OPALE, pâte blanche seule sans mercure ni 
plomb, efface rides et rougeurs, donne l'éclat mat, 
velouté des plus jeunes carna'ions. Quatre ans de 
succès. — LOTION du dr LAURENTIUS, a tendu 
la pureté du teint à plus de 2,000 femmes flétries 
par les vinaigres. En toilette, guérit sans danger 
hémorroïdes et démangeaisons incurables. Rue 
de la Michodière, |iï à Paris. (19349)* 

CARBUIIINE CIIAYANON 
pour détacher les étoffes et nettoyer les gants, 

NE LAISSANT AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Ilonoré, Paris. 

ALIMENT DES CONVALESCENTS 
pour activer la convalescence, remédier à la fai-
blesse chez les enfants et fortifier les personnes 
faibles de poitrine o i de l'estomac. Les docieurs 
Alibert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot, Moreau, 
Fouquier, etc., recommandent spécia'ement le 
RACAUOUT de DELANGRENIER, seul aliment étranger 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui offre garantie et confiance; aussi ne doit-
il pas êire confondu avec les contrefaçons et imi-
tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre 
pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

('19272)" 

B
i Y il i f V * régulateur, 5 méd"". Guéri-
/lilIPiltlrj son rad!e des hernies. Ne se trouve 

que chez BIONDET II de Thomis, r. Vivienne, 48. 
(19230," 

SIROP .NcsiF DEilARAMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches el toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans les priDcip.villes. 

(19174), 

AlUTLIUOTOriIV Le Rob Boyveau-Laf-
AW IIU A II 1 Rïil A. feeleur guérit les ec-
zémas, gale dégénérée, teigne, vice herpétique "et 
toutes les maladies de la peau et des membranes 
muqueuses. Prix : 15 fr. avec l'instruction. Chez 
tous les pharmaciens, tt rue Ricber 12, au 2e. 

(19348) 

Par la finesse do son parfum, 
par le choix des plantes aroma-

tiques qui en forment la base, le Vinaigre de Cos-
maceti se distingue de tous les vinaigres connus; 
son action douce el bienfaisante donne de la fraî -
cheur à la peau et la blanchit sans l'irriter. Dépôt 
dans les bonnes maisons de parfumerie, et rue 
Vivienne, 58, à Paris. (18246) 

STEREOSCOPES 
ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, 9, r. rte la f'< rte; Londres, 
26, skinner slreet. — Vue» de tous les pays, éludes, grou-
pes, objets d'art. — Articles de photographie. (U352) 

CURAÇAO 
HYGIÉ 

Cette liqueur de table, par ses prrm" 

toniques, digestives, apéritif 
s«nsinn<>hiin)ii<>H réunit, l'ntilo n„ * 

"étés 
stomachiques réunit l'utile à IVréThi 
Fabrique dans la Charente, sous la dliJÏ* 

J.-P. LAROZE, chimiste. Dépôt J&L 
ii la pharmacie IAROZE, 26, rue Nve1 

Petits-Champs, Paris.—Pr. ducrurh^o^ 

pour lavp
m
r^ 

lnie?'-C 'i" 
',\u f°n«ionS 

HYDR0CLYSE 
piston ni ressort, et n'exige ni filasse ni cuir- n -

dessus. Ane. m. A. PETIT, inv. des CLÏSOP. i%V, d» «(J** 

CONSERVATEUR DENTAiÙT"""""" 

EAU I PHILIPpï 
DENTIFRICE SUPÈRIEUEt.Leflac.Sï-

POUR NETTOYER, BLANCHIR ET CONSERVER LES D ^ 

Rue St-Martin, 125, et boulevard des Capucin?» t?* 

Et MM. CAUMONT, coiffeur de S. M. 1'EMPEKEI „ ' 

de Rivoli, 168; PALME», rue Richelieu, 92, j ftg* 

 (10347)"' 

lie» Annonce», Réclame* IntXa 

trielles on autres, «ont reçue, ,* 
bureau du Journal. 

1832 - MÉDAILLES - 183* 
D'OR ET D'ARGEJVT. ^ 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulière»; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa -vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. ' , , .„ .. ., 
Aussi l'étiquette de la maison ifenier est-elle devenue la meilleure garantie don 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

» Chooolat-Menier te trouTC dan» tonte» le» rille» de France «t de l'Étrengey^ 

WÊBBSBSSIBÊBBÊÊÊÊÊKkWSlSS 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publication* légales. 

Tentes mobilières. 

Tr.îNYBS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 18 mars. 

En l'h6tel des Cominissaires-Fri-
seurs, rue Rossini, B. 

Consistant en : 

(7)93 Canapé, fauteuils, banquettes, 
divan, bureau, lable, pendule,etc. 

(7)94) Tables de nuit, commodes, 
glaces, canapés, guéridon, etc. 

(7195) llutlet, étagère, service en 
porcelaine, consoles, lustre, etc. 

Le 19 mars. 
(7196) Armoire, commode, étagère, 

guéridon, table à jeu, glace, etc. 
(7)97) Bureau, consoles, fauteuils, 

rideaux, chaises, pendule, etc. 
(7)98) Bureaux, canapé, chauffeuses, 

fauteuils, chaises, flambeaux, etc. 
(7)99) Etablis, étaux, poêle en fonte, 

peaux vernies, pendule, etc. 
Rue de la Paix, 5. 

(7200) Placard à, vitraux, armoire à 
glace, fleurs artificielles, etc. 

A Batignolles, 
avenue des Chasseurs, 15. 

(7191) Commode, fauteuils, biblio-
thèque, tableaux, verrerie, etc. 

Le 20 mars. 
En l'hôtel des Commissaires - Tri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7201) C mptoir, balances, lampes, 

fourneaux, flambeaux, etc. 
(7202) 7 charrettes, 3 tombereaux, 

pendule, ustensiles de ménage, etc 
(7203) Comptoir, boiserie, 20 cha-

peaux, 10 casquettes, 2 glaces, etc. 
(720*) Comptoirs, casiers, carions, 

presse à copier, bureaux, etc. 
(7205) Bureau, casier, cartonnier, 

pupitre, fauteuil, pendule, etc. 
(7206) Grand comptoir, buffet, 300 

bouteilles de liqueurs assorties. 
(7207) Guéridon, canapé, fauteuils 

armoire, batterie de cuisine, etc 
(7208) Deux scies complètes uvec cy-

lindres et accessoires, etc. 
(7209) Tables, tabourets, armoire, 

matelas, laminoir, etc. 
(7210) Gilets, guêtres, paletots, pan-

talons, chemises, etc. 
(721)) Bureau, fauteuils, causeuse, 

canapé, divan, bibliothèque, elc. 
Rue de la Paix, 5. 

(7212) Comptoirs, glaces, consoles, 
fauteuils, bureau, pendule, etc. 

Rue Saint-Honoré, 83. 
(7213) Secrétaire, baromètre, lampes, 

a armoire, 100 volumes reliés, etc. 
Rue de la Michodière, 2). * 

(72)4) 23 glaces de fantaisie riche' 
ment encadrées, miroirs, ele. 

Rue Urenier-Saint-Lazare, 6. 
(72)5) Comptoirs, montres vitrées, 

rayons, appareil à gaz, meubles 
Rue des Vinaigriers, )2. 

(72)6) Comptoirs, tablettes, casiers, 
bureaux, commodes, glaces, etc. 

Rue des Quatre-Fils, 4. 
(7217 i Bureau, secrétaire, commode, 

buffet, rideaux, glaces, etc. 
Rue Grange-Batelière, )3. 

(72)8) Divan, canapé, cartonnier, 
pendule en marbre noir, etc. 

Faubourg Montmartre, 17. 
(72)9) Bureaux, fauteuils, pendule, 

tables, chaises, coupés, etc. 
A Clichy-la-Garenne. 

(7)92) Comptoir, mesures, verres, 
un fût vin rouge, bouteilles, etc. 

Le 2] mars. 
Place publique de Montmartre. 

(7220) Buffet, armoire, commode, 
établis, voitures, cheval, etc. 

La publication légale des actes de 
société est, obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre .journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'affiches, dit Petites affiches, 

SOCIETES. 

D une délibération des actionnai-
res de la société en commandite DE 
LAIlltOUE, GAUTlEIt et O', dile la 
Galvanoplastie, réunis en assem-
blée générale le cinq mars mil huit 
cent cinquante-huit, dont une copie 
a été déposée pour minute à M'Gos-
sarl, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et son collègue le dix-
huit mars mil huit cent einquante-
huii, ii appert que la démission don-
née par M. de Labroue de ses fonc-
tions de gérant a élé acceptée ; que 
M. Gautier, resté seul gérant, a reçu 
pleins pouvoirs pour opérer dans 
les statuts les modifications néces-
sitées parla démission de M. de La 
broue, et que la raison sociale sera, 
à l'avenir : GAUTIER et Ov 

Pour extrait : 

Signé : GossART. (9072)— 

Suivant acte passé devant M° Cot-
tin, notaire à Paris, le six mars mil 
huit cent einquante huit, enregis-
tré, il a été formé une société en 
nom collectif entre M. François 
HAYMAN, rentier, demeurant à 
Montrouge, rue de la Tombe-lsoi-
re,33, et M. Charles-Jean PLANTÉ 
employé au chemin de 1er de Lyon^ 
demeurant a Paris, faubourg Saint-
Antoine, 212. Cette société a pour 
objet l'exploitation d'une usine de 
location de force motrice et d'une 
scierie de bois, située à Paris, rue 
Saint-Bérnard, 28. La durée a été 
tixée à treize ans et dix mois, du 
premier mars mil huit cent cin-
quante-huit pour finir le premier 
janvier mil huit cent soixante-dou-
ze. Le siège a été établi à Paris, rue 
Saint-Bernard, 25. La raison et la 
signature sociales sont F. HAYMAN 
et Ch. PLANTE. La société sera gé-
rée et administrée par les deux as-
sociés conjointement. La signature 
sociale appartiendra aux deux as-
sociés, qui pourront en faire usage 
ensemble ou séparément. Toute-
fois il ne pourra être souscrit au-
cun engagement par l'un des asso-
ciés sans le concours de l'autre, à 
peine de nullité. En conséquence, 
lous billets, mandats et autres va-
leurs commerciales devront, pour 
obliger la société, porter la signa-
ture de M. Hayman et de M. Planté. 
En cas de décès de l'un des associés, 
la société sera dissoute. 
-(9069) COTTIN. 

Cabinet de M= FASCON, avocat, rue 
du Château-d'Eau, 79. 

D'un acte sous seings privés, fait, 
double à Paris le cinq mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le dix-sept même mois, fo-
lio 80, recto, case 1, entre M. Eugè-
ne-Henri BRETON, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Sainte-
Catherine, 13, et M. Henri-André 
MICOI.ON , négociant, demeurant 
mêmes rue et numéro, il appert 
que les susnommés ont continué 
jusqu'au premier avril mil huit 
cent soixante-quatre la société en 
nom collectif existant entre eux 
pour le commerce des aciers, des 
limes et de toutes les opérations 
pouvant se rattachera leur indus-
trie ; que le siège social .est à Paris, 
rueNeuve-Sainte-Calherine, 13; que 
la raison sociale est BRETON et MI-
COLON ; que la société est gérée par 
les deux associés avec des pouvoirs 
égaux; que la signature sociale ap-
partient aux deux associés, a la 
charge de n'en faire usage, à peine 
de nullité, que pour les besoins de 
la société; que la signature des 
deux associés est nécessaire pour 
toutes locations, achats ou ventes 
d'immeubles, actes d'emprunt et 

d'ouvertures de crédit ; que tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour faire publier, 

i Pour réquisition : 
—(9064) J. FASCON, mandataire. 

Cabinet de M. BLOT, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 24. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le cinq mars 
courant, enregistré, il appert qu'une 
société en nom collectif, ayant pour 
but le commerce d'épicerie en dé-
tail, a été formée entre M. Léon BE-
ZAULT. marchand épicier, et Jules 
LEMELLE, commerçant, demeurant 
tous les deux rue Vieille-du-Temple, 
18, à Paris. Cette société est contrac-
tée pour quinze années, qui ont 
commencé le premier mars cou-
rant. Elle existera sous la raison 
BËZAULT et C". Le siège de la so-
ciété est à Paris, rue de Charenton 
168. Les deux associés indistincte-
ment feront les ventes et les achats. 
La signature des engagements rela-
tifs aux affaires de la société ap 
partiendra aux deux associés, mai 
ils ne pourront en faire usage et en-
gager la société qu'autant que l'o-
bligation sera relative aux affaires 
de la société, à peine de nullité à 
l'égard de lous les intéressés. La 
raison sociale sera BEZAULT et C'" 

Pour extrait : 
Le mandataire, 

BLOT. (907))— 

Etude de M« BERTON, avoué à Paris, 
rue Grammont, 11. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale a Paris du dix-huit mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre 
gislré à Paris le même jour, folio 
83, verso, case 5, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, il ap-

S
ertque M. Jacques-Germain-Viclôr 
[ARV, loueur de voitures sous re-

mise, demeurant aux Batignolles-
Monceaux, rue du Bac-d'Asnières, 2, 
et M. Aimé-Aubert DELCOURT, 
loueur de voitures sous remise, de-
meurant également aux Batignolles, 
rue du Bac-d'Asnières, 2, ont déclare 
d'un commun accord dissoute, a 
partir du premier avril prochain, la 
société en nom collectif formée en 
tre eux sous la raison sociale MARY 
et DELCOURT, pour le commerce de 
loueur de voitures sous remise, par 
acte sous signatures privées en date 
du deux mars mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré à Paris le 
même jour, folio..., recto, case..., 
par le receveur, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes ; et que 
la liquidation se ferait à la diligence 
de MM. Mary et Delcourt conjointe-
ment. Tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d un extrait dudit acte, 
pour le publier partout où besoin 
sera. 

Pour extrait : 
(9074) Signé : DELCOURT et MARY. 

Cabinet de M. BRETHON fils, succes-
seur de son père, agent d'affaires, 
rue de Rivoli, 50. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale du seize mars présent mois, 
enregistré, il appert que la société 
qui a existé entre madame Jeanne 
RIVOlRE, veuve de M. Paul DUBOST, 
et dame Bellonie DUBOST, épou-
se de M. Alphonse VERNET (les-
clit.es dames demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 56), sous la raison 
sociale veuve DUBOST et C1», et dont 
le siège était à Gentilly, lieu dit la 
Fontaine-Mulard , est et demeure 
dissoute à partir dudit jour; et que 
M. Brelhon flls susnommé a été nom-
mé liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

BRETHON flls. (9073) 

Cabinet de M. F1SSOT, ancien né 
gociant, rue Neure-Saint-Augus-
tin,30. 

D'un acte sous seings privés, fait 
en double à la dale du quinze mars 
mil huit cent cinquante-huit, et en-
registré à Paris les seize du même 
mois, folio 78, recto, case 6, il ap-
pert : Qu'une société en nom col-
lectif a été formée entre M. Paul-
Emile ROSSIGNOL et M'» Clémence 
LÉGER, son épouse, de lui dûment 
autorisée, et M,,,e Louise MART1-
GN'QN, épouse de M. Paul CALDA-
GUÈS, et dûment autorisée par lui, 
sous la raison sociale : Dames ROS-
SIGNOL, CALDAGUÈS et C», pour 
l'exploitation de la maison de com-
merce de lingerie et confections en 
soieries pour dames, sise à Paris, 
rue de la Paix, 12, connue sous le 
nom de maison Hervé-Larchevêque, 
et dont M. et M~ Rossignol étaient 
seuls propriétaires. La sociélé est 
formée pour six années, qui ont 
commencé à courir ie seize février 
dernier. Les deux associées auront 
la signature sociale, dont elles ne 
pourront faire usage que pour les 
affaires de la sociélé, sous peine de 
nullité. L'apport social est de cent 
six mille francs, tant en espèces 
qu'en marchandises et objets mobi-
liers. Tous pouvoirs seroiit donnes 
au porteur d'un extrait pour la pu-
blication dudit acte. 

FlSSOT, 
mandataire. (9006 

Cabinet de M. G.-E. MOHIN, rece-
veur de rentes, à Paris, rue Ma-
zagran, 13. 
Par aete sous seings privés, fait 

double à Paris le douze mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le seize du même mois, 
folio 77, verso, case 6, par Pommey 
qui a reçu les droits, M. Huinbert-
Auguste NICOLAS, marchand tail-
leur, demeurant à Paris, rue Saint-
Mare, 18, et M. Louis-Bapliste-Emile 
BERTIEU, coupeur, demeurant à 
Paris, rue Rochechouart, 9, ont for-
mé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand tailleur. La du-
rée~de cette société a été fixée à 
quinze années, qui commenceront 
le premier avril mil huit cent cin-
quanle-huit, pour finir à pareille 
époque de mil huit cent soixante-
treize. Le siège social a été établi a 
Paris, rue Saint-Marc, 18, dans les 
lieux où le fonds est exploité. La 
raison et la signature sociales se-
ront Auguste NICOLAS et BERT1ER. 
La gestion et l'administration de la 
société, ainsi que la signature, ap-
partiendront à M. Auguste Nicofas 
seul, pendant les huit premières 
années, et pendant les années sui-
vantes à chacun des associés. 

Pour extrait : 
A. NICOLAS. E. BERTIER. (9068) 

Suivant acte reçu par M0 Mas et 
son collègue, notaires à Paris, ie dix 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Henri PfCARD père, 
doreur et argenteur, demeurant à 
Paris, rue de la Perle, 3, et MM. Jean-
Simon-Dominique PICARD, dit Her* 
ri, Simon-Florentin PICARD et Al-
fred-Joseph PICARD, tous trois do-
reurs et argenteurs, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Gilles, H, 
ont formé entre eux une sociélé en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un établissement de dorure et 
d'argenture sur métaux exploité à 
Paris, rue de la Perle, 3, avec une 
succursale rue Chapon, 25. Cette 
société aura une durée de quinze 
années, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit. Elle 
aura son siège à Paris, rue de laPer-
le, 3. La raison et la signature so-

eiales seront PICARD père et fils. 
Chaque associé aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour endosser et acquit-
ter des valeurs appartenant à la so-
ciété. Jamais il ne pourra être sous-
crit de billets, obligations ou lettres 
de change pour le compte de la 
sociélé. 

(9070) Signé: MAS 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, en date du onze 
mars mil huit cent cinquante-lmU, 
enregistré le quinze du même mois, 
par le receveur Pommey, qui a per-
çu cinq francs soixante centimes 
pour droits, il appert, que la société 
en nom colleclif formée entre MM. 
Henrj-Edouard-Viclor SILVANO et 
Paul JACQUILLAT, SOUS la raison 
sociale SILVANO et JACQUILLAT, 
pour l'exploitation d'un fonds dé 
fabrication et de commerce de bi-
jouterie, rue des Singes, 9, est et de-
meure dissoute à partir dudit jour, 
et que M. Silvano a été nommé li-
quidateur de la société, avec tous 
pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : 
Paris, le dix-sept mars mil huit 

cent cinquante-huit. 
(9067) SILVANO et JACQUILLAT. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du )7 MARS 1858 , gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JOURDAIN (Alphonse), 
md de confections pour dames et 
nouveautés, rue Cadet, 16 bis; nom-
me M. Victor Masson juge-commis-
saire, et M. Trille, rue des Moulins, 
20, syndic provisoire (N° 1475) du 

gr.); 

Du sieur MELLOTTÉE (Denis-Fran-
çois), anc. boulanger à Paris, de-
meurant à Montrouge, rue Mon-
thyon, 5; nomme M. Victor Masson 
juge-cominissaire, et M. Quatremè-
re; quai des Grands-Auguslins, 55. 
syndic provisoire (N° 14752 du gr.); 

Du sieur MICHELIN (Victor), md 
de vins, rue St-Ambroise, 15; nom 
me M. Gervais juge-commissaire, et 
M. Devin, rue de l'Echiquier, )2 
syndic provisoire (N° 14753 du gr.\ 

CONVOCATIONS I>£ CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des nj 
semblées des faillites, MM les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur JEANSON (Joseph), md 
de vins à Ivry, quai de la Gare pro-
longée, 14, le 23 mars, à 10 heures 
1[2 (N» 14657 du gr); 

De la dame veuve BOURDET (Jo-
séphine-Claudine Romier, veuve du 
sieur Bourdet), mereière-lingère à 
Montrouge, rue de la Tombe-Isoi-
re, 38, le 24 mars, à 3 heures (N° 
14744 du gr.); 

Du sieur DENOYELLE .Casimir), 
anc. md de vins, place Mazas, 2, 
demeurant rue Vieille-du-Temple, 
64, ci-devant, actuellement logé chez 
son frère, rue St-Martin, 12, le 24 
mars, à 3 heures (N" 14740 du gr.). 

Pour assister d l'a:. semblée- dans la-
quelle Jf. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ceâ faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROBERGE ( Alexis-Ju-
lien), md épicier au bois de Ro-
mainville, rue de Paris, 46, le 24 
mars, à 3 heures (N° )4t>02 du gr.). 

Pour être procédé, sous lu prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve PIERRE ( Marie - Françoise 
GOURION, veuve du sieur Alexis-
Marie) , mde de merceries, ayant 
fait le commerce sous le nom de M™0 

Dutertre, demeurant à Belleville, rue 
des Panoyaux, 18, sont invités à se 
rendre le 23 mars, à 3 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que|sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14283 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
DEMlERRE (Caroline Devevay, fem-
me de Jean-Baptisle-Conslantin ), 
taisant le commerce d'huiles et 
éponges , rue Mauconseil, n. )8, 
sont invités à se rendre le 23 mars, 
à 10 heures 1(2 précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 rie sera admis que les créanciers 
vérillés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet du 
concordat (N° 14457 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur MORAUX (Toussaint-Jo-
seph), nég. commissionn. en mar-
chandises, faubourg Montmartre, 
27, entre les mains de M. Sergent, 
rue de Choiseul, 6, syndic de la fail-

lite (N« 14702 du gr.); 

Du sieur VALLAS (Claude), fabr. 
de coiffes à casquellcs, rue du Tem-
ple, 41, enlre les mains de M. Qua-
fremère , quai des Grands-Augus-
tins, 53, syndic de la faillite (N" 
14640 du gr.'; 

Du sieur DUI'RË aîné (Jean -Marie-
Nicolas), anc. coiffeur à l-'ontenaj-
aux-Roses, Grandc-llue, 59, actuel-
lement md (le nouveautés à Cla-
mart, rue Chef-ilc-V'itlc, 9, entre les 
mains de M. Gillet, rue Ncuve-St-
Auguslin, 33, syndic de la faillile 

(N° 14706 du gr. ; 

Du sieur PREVOST (François-Mo-
desle), limonadier à Batignolles, 
boulevard de Batignolles, 10, en're 
les mains de M. Quatremère, quai 
des Grands-Augustins , 55, syndic 
de la faillite (N° 14708 du gr.); 

Du sieur MECHIN (Jean-Baptiste), 
e.ntr. de charpentes à Ivry , rue du 
Château-des-ltentiers, 12, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulhe, 9, syndic de la faillite iN° 
14624 du gr.); 

De la dame RATHELOT (Virginie-
Aimé Durlot), femme séparée quant 
aux biens du sieur), mde de grains, 
rue des Charbonniers-St-Antoine 
10, entre les mains de M. Decagny 
rue de Greffullic, 9, syndic de fi 
faillite (N» 14285 du gr.); 

Du sieur WARLUZEL (Joseph-Flo 
rimont), fabr. de labiés, rue de 
Charonne, 5. entre les mains de M. 
Sommaire, faubourg St-Denis, 76, 
syndic de la faillite (N» 14641 du 

gr-); 

Du sieur PELEGRIT (Jean), md 
de vins-traiteur, rue de Ternaux,11, 
entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N° 
14672 du gr.); 

Du sieur FORQUIT (Louis-Marie), 
anc. md de vins, actuellement li-
monadier, rue Sl,-Maur , 200, entre 
les mains de M. Beau four, rue Ber-
gère, 9, syndic de la faillite(N° 14680 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du28 mai 1831, etreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'explratio < e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété CHAR1GNON , CHENEVIER et 
DUPOIZAT, ayant pour objet le com-
merce de limonadiers, dont le siège 
est à Paris, faubourg St-Martin, 18, 
composée de Jean Charignon dit 
Jules, demeurant an siège social; 
Chenevier (Louis-Dominique), de-
meurant ci-devant au siège social, 
actuellement rue Ste-Croix-de-la-
Brefonnerie, 14, et Dupoizat, de-
meurant ci-devant au siège social, 
acluellem. rue Jean-Jacques-Rous-
seau. 15, en relard de faire vérifier 
et d'affirmer «leurs créances, sont 
invités à se rendre fe 24 mars, à 
9 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder i la vérilication et ù 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° 12903 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DUVIVIER et Cir, ayant eu pour 
objel l'exploitation d'une table d'hô-
te et chambres meublées , sises à 
Paris, rue Saint-Pierre-Montmartre, 
composée de : 1° Jules-César-Alexan-
dre Duvivier; 2» Antoinette Bayard, 
femme judiciairement séparée de 
biens du sieur Duvivier; ?" D"' Eu-
génie Facquel, aujourd'hui décédée, 
les sieur et dame Duvivier, demeu-
rant rue St-Pierre-Montmartre, 1*i 

en retard de faire vérifier et tVaflir-
iniii' leurs c éances, sont imite' 
se rendre le 23 mars, à 10 heu-
res 1[i précises, au Tribunal M 
commerce de la Seine, salle»-
naire des assemblées, pour,»»»'.» 
présidence de M. le jûse ejjMg 
sairc, procéder à ta vérffteali00«M 
l'alllnnalion de leursdites citant» 

(N° 13983 du gr.). 

Jugement du Tribunal de ç» 
merce de la Seine, du 17 ft* 
lequel, altendu qu'il y »l 
lisants pour suivre fe» OPW»" 
de la faillite du sieur P^iffi 
mentier à Paris, rue des "ra 

liers, 90; ,
 ra

j|,e 
Rapporle le jugement diij' i 

Tribunal, du 6 novembre: -
clôturait faute d'aclif «0B*K 
opérations de ladite faillites 

dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 19 MARS 

NEUF HEURES : Marye, md f "J! 

artilieielles, vér. - Wïl 4, 

palier, clôt. - ? COBV 

meubles, id. - -U?f
icl '

S
|W 

en marchandises, w-

fab. d'ébénisterie, e<!nc',.mirier' 
IX HEURES : Tricaid, 'r..

 ona
. 

synd. - Desjeux, anc-
 oS

. 

dier, vér. - Huggen.j»* *. « 

DIX HEURES ■ nnionJ-

fections, id. - M»> ;„„,!* 
nouveautés," clôt. '-
leur, id. - Dame W „,„,. 

tcau, nég., 
chisseur, conc. —

 1Ba'|Se, 
en peaux, union. 7 "A
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IIII«

(
' 

de maçonnerie, redd- ae 

- Debraine, lab. de «" ^ 

Mim': Dame Paris, anc. 
clôt. - Devy, éP.'^/t.i« 
got, fab. de poupées, '^«Mf 
du et Bédou, nid de v ,

 et
 \[ 

1res, id. - SaintrAffl»»" 
let, limonadiers, id. ' ' „tou 
mde de dentelles, cone , „« !. 

niai, scieur de^^«ft 
DEUX HEURES: De VUU*£ »H 

clôt. - Marchand, e[ 

çonnerie, id 

Décès et tnnnt»^ 
~~ ,, $its< 

Du 16 mars.-M-»« 
rue de la Madeleine, 
sart, 49 ans,rueMontp«
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M. Bigot, 40 ans, rue
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B
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»
 s6
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a
j 

U. Colibert, 52 ans, rue , 
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. _ M. Caution, 6.j ^mj^. 
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an 
ve 
de 

'g-St-Martin, 18.^ ^. M 

us, passage BMUÏJ NotrfTW 
e Gallon, 65 ans, ru „ pufe 

de-Nazareth, «- ' ^Jl. Aff 
ans, rue Meslav,a.-»-A 
7) ans, rue St-M^

 pi
,
u
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i oipasse Béranger, '
oulang

er»,
foll

r-
2) ans, rue: des »

 ue
 a* 

M»« ltegiiault, 37 ai 

cy, 2. 

Le gé<>r>>' 

Enregistré à Paris, le Mars 185& 

Reçu deux francs vingt centimes 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sn«« le 

Pour légalisation 
Le rwire 

de la signature . 
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